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Chapitre 1 : Cadrage du contexte : juridique, 
sociologique, et sociétal.
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1. Un questionnement sur la place de la famille aujourd'hui.
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2. Les politiques publiques : de l'Etat à la famille. 
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 A) Le principe de nécessité : un principe en vue d'attester le besoin 

irrévocable de protection.�
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 B) Le principe de subsidiarité.�
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B.1- Un principe d'échelon de protection et d'adaptabilité.�
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B.2- Un principe d'individualisation : une loi qui s'est adaptée aux mutations 

familiales.�

�

<	�
�����
	�������	����
����������$�����������	���	��	��	��	��� ����	�����	��	����	��	��	����
�	��

�����	�#���#�
�����������	��	�������	�
��� �	�
	����	�'�
�����	��	�� �	�������	#�	��	���	!�"��

	��	����������	������������	#�	�
�������	��=� �	� �����	�	���	��� �	�
	�
	����	��$����������

�$������������������ �$�

����	� 
	��������	� �	� ���������� ��� ��� 
��� ��!� .�����	� �	� 
��;	�� 	��

�������	� �$���	��� ������	��� �	� 
�������	� �=� �$��� 	��	� �$���
�	�� �	���������� �	� 	����	�

��#� 
	����	!� <$	�� 	�� �	��� ��	� �	� 
�����
	� ��	��� ���	�� �	� �/������	� �$����������������!� P�	�

���������	#
�����	������$���	���	��	����	�����;��	�
	���4��	��������	���J�



�

�)�

�

�

 ����������1��
�������

������-� ��� ��� 2�
�� ���� ����� �
�������-� �������� ��� ����1��� ����� ����
�����

����
�������� �������� ������(�������
� �34567-� ���� ���-� ����� ��������� ���	� ��� ��8���

�����������-���������������
�����������������1�����������������9�����
���������
�(�

�

2��������
�������������	�������������	��������������	!�M�"�������������
��������	�
���	�������	�

��� 
	����	� '� �	� ���	��� ���� �	� ���� 
�� �	� �����
	��	�� ��� ���� 
�	��� �	� ����� 	�� ���
�	� ��	�

���	
���������	���	��	�
������	����M�����N�+"O5&P����*)*-!�

�

 C) Le principe de proportionnalité�
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C.1- Un principe d'adéquation à la personne et à ses difficultés.�
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C.2- Un principe qui s'adapte aux évolutions du majeur et de la famille.�
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C.3- Un principe qui bouscule les représentations des mesures de protection.�
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A-  Recentrer vers les familles.�
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B- Responsabiliser les individus.�

�

� "��	��	������$����	�
	�����	����$���$������$���
�������	�
�������������
�������	������	��

��	�� �	� ������ �	�8���	�� &P:"A� +�**�-� ���� 
	��	��	��� �$������	�� ��� 
���	� �	� 
��� 	�� 
��� �����	�

������	���#� ������	����� �	�
�������	�
������	�J� �$���	�
������	� ���	���	��� �����	� ��� ������	��	�


	��� 
��� 4��	� ��������	�� 	�� �$	�� �'� �	� ��	� ���� ����� 
�� ����� ���� �	� 
������	� �	� ;��	� ����

�$����	��� 
�� �	� �	��	� ;��������	� �����U��� ����	�	��� �����6��������� �����!� .$�����������������

��6	��	�������	
��������������	�
	����	������	���
������!�&

�/�������������	#	�
�	�

�$��	��������J�

� �

�

 ����������1��
��������

���������������) -���� ������������
��� @�����
���
������+(�3���������1������ ��� ���
�

������������-�
��
����������
�������
��-������������H�
-��������I56�)�C34(�'����9��

��� �������� ��
��� ,,J� ��
��� ��
����� ��� ��))K� ��� ��� �H�
� @��� 
����� ������ 
���
��� 	� ���

�) +(�3���������>����������
������!���
��������2��
��?(����������������
�����
��������
����

�����(�5�����
�������� ��������
�������������������>���� ��������������
�� �������

�
��!���?(���������
�����������������
����-���������������
��������������
������������

�������	�������������������
�����������������
�����������
��������������������
��(����

����� �������� ���
�� ���� ������� I56�)�C34� �������� ��� ��� �
����-� ���� ���-� ���

������
��
�� ����� ������� ��� ���� ��� ��� �H�
(� 3�� ���� ����� ��
� ��� ������� ��� �������

�����
�������������������2�
����������
���>������������������
�-�����������������
�-����

��������������������
��������
��G�?����
�������������������������
�������������������
��

�������(� ��� ���
����� >���������� ������-� �������� ���������� ����
�?-� ��� ����
�(� ���

�������������	� ��� ���
����������������������������
�����
��	��������������>��!�1�!�

�����������A��

��
��������2��-������������12���G�?(�

� .$���	�� ����� 	�� ��	� �	� 	����	� 	�� '� ����	� ����������� 	�� ���������	� �	� ������	!� .�� �	��	� �	�

�$	#	�
����	� ��� 	����	� �$���	� ��#� ���	��� ��������#� �������	� ��	� �	� ������	� ���� ������	� '� �	�

�������	��
�����	������������!�2��������
�������������$�������	���	�����	��	�� �	�;��	�������	�

��	� �����	� ���	����	� '� ��� ��������!� 2�� ������	�� ��� �����	� �	� ����������� �	� ��� ������	�� ��6�	�'� �	� 	�

����	�������'�	���
�������	��	�����	���	���������	!�



�

���

�

� 3�������������
������/��������	�����	��	����	!�2��$����������$��	������������M����������	�N��

��������	
�������	��	�
	����	�J�������	@�����	��	�����	�	����������������
�	��	��	�M�����	�

����N�	��	������������������	�M���	�����	��	������	�N�	��
	������	���������4�	�M�����
��N�

���� ���� �$���	@� 
�� ����	� �	� ������������� 	�� 
��� 
������	��� 
���	� ��$��� �	� ���� �	� �� 
��

�����	�+�	���	����������	������	��������
���������	�	-��'�	��	������	������	�
�	���	��	����	�

	�������	���	�������	�	���	�	������	�+����$����	����;��	-!�.	�;��	�������	���	��	�	����	��	����	�����

�	��	�����	������
��������	����
	����	��	
�������	��	��	6��!�

<$	���������$	��	���

���������	����
	����	���	��������������	������������������
	����	��	��	��

$�

����	�� ��� 
��� 
��� �	� ��� ��������������� 	�� �$�;��	�� '� ��� �	��	� ��� 
��� ���
��	� 	�� ��� 
���

��
������	� 
����	!� <$	�� ���� 	�� �	��� ��	� ���� 
�� ��� ��� 
	����	� +���� ��� ������	� ������	-� 	��

�	
�����	��
��������=�	��	��$��
���$����	�����#���	��	� ������
�����	�
�� ;�����	�����
����	�

���	����������	!�

� A�� ���� ���� �

�/��� ��� �	� ������#� �	� ��� ��������	� �	� ������������� �����	��	��� 	��

������	�������	������������	�
	��	�����	�������	����������	�	��������������������	��������


������ ����	� �	� ��	�� ��	�� �	� ������#� �	� �P5VC"28� +)01�-!� 2�� ����	��	��� �	� ����
	�


���	����	��� ��������� ����	� �	� ����
	� ���	��������	� ��
������� ���� ��� �������� 	�� 
���


������	�����������������������	!�A	�����$���	��������������
��������	��$����������������!�"��	��	���

�$���������$�����������	��$������
	��	��	��	
�������	��	����
��
�	����!�.	�����	��'��	����	����


���	��	���
�����P5VC"28���$�����	����������������������������	���������!�?����������	���	�����	�

����������	��	�����	�������	��	�����	�
��������	��
��������������	�����������������	�	���	�����

�����������!�?��������	���	�����	#�	��	��$L�������	�'��$��������������	�������	���������
���	#	�
�	������

������� 	�� 
���	� �	� ���
� ���	��������	� �	�� ��	� �	� /������!�8��� �'� �$	�� 
�� ����	� 
��
�!�

.$���	��� ����	� ��� �	� ����
	� ���� 
	��	��	��� ����� �$������������ �	� ��������� 	���	� 	�#� 	�� ��#�

������	����� �	�	�����	��!�<	�����
	�
��	��	���	������������������������	!�&�;����$���������

�	�
������
����	����
�������������	�'��$�
���	��	��P5VC"28!�3���
����������������	�
���	��

�	��	�����������	�������	�����������������	!������	����������	��	��	���	�������������	��	��������

����
�������	��	��	�	�����	��	�����������	������	��	��	��	�
���	������;��������	���������������

'����������	��	����������
����������	!������	�����	#�	��=��������������������	���=����������	�	��

��	� 	�� ������ 
���� 
�	���	� 	�� �����	� ��� �	��	�� 	��	� �	��	������� 	��	6�4�	� ��� ����
	�

���	��������	��	���	���
����������	���$������������������	!�"��	��	
��	��	�������	���	��	���	��	�
�����	��

�	�
�������	���	� �$��������	��	�� �	����������	������	��	��	��	��������������	���$	��	�
	��	���	�����	�


	����	����������	���	�����	��	�;��������	!�

�



�

�0�

�

� �����������	#�	��=��	������	�#�������#�
���	����	���������������������������	����������	��

A"H&."3� �������	� ��	� �$������	� ��������	� $������	� ���;���� ������� �	� 
�����
	� 	�� �	� ���	���


��
�	�'���	������������J�M�Y"��	Z�������	������������	����
	����	��	�	�����
����������	��$�����������

��������	� +!!!-� A	� ����#� ��������	� �$����	��� '� �	� 
�� ���
	�� �	� ����
	� ���	����	�� ���

���������	�	��� 
��� ������	� ��� /���	� ���� �	��	�� ��� $����	!� �$�=� ��� ����� �	� ����� �	�

���������� 	�� �	� ����������� ��������	�� 
������	�	��� ����������	� �	� ��� 
��	���� 	�� 
��	��	�


�����������	�����	������	�	�������	���	�N�@�"<C&PW��)11���
!�����	����0-(�&����� ���������	�

���	��	� ��� �G�	���;	��� ���� ��� ������������ ��	�������	� �	� �������� 	�� 
��	��	� ��� 
���� �������

������� �	� ����	� �	� �$��������!� ?��� ������	���� ����	��	� �	� 
���	������ ��	������������	�� �	��	�

����������������������	��	����	����4�	��	����������	���'��=�	��	���	�����

	�	���	�����	�	�����	���

�����	� 	�� ��
��� �	� ����������� �����	���	!� .�� ������	� ��	��� �����	��� ���� ��� �	��	� �	�


���	������� ��� �	����� ������� �	���6��� �	�������� 
��� �U������	� ;��������	� ����	� ��	� �����������

��������	��	�
�	���	�	�������	�����	���	��	���������	!��

� 3��������� ���� �	� ����	#�	� �	� 
�������� ��������	�� �	� 
���	����	��� ��	����	� ��#�

�	��	����$�����	�����������	���������
������
	���	���

����	��	���'��	��������	����#��	��	����

����	��������$���
�	�!�

�
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4. Un cadrage qui englobe de multiples acteurs : la question de la prise en 

charge du majeur dans la région Nord-Pas-de-Calais.
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B- Les tribunaux de la région �
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Chapitre 2 : Les différents acteurs : présentations et 
enjeux
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1- Présentation des acteurs : une mise en évidence d'enjeux 
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A- Les juges des tutelles : à la croisée des lois et des systèmes de valeurs�
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B- Les médecins experts : à la croisée du médical et du social�
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«Professionnel : En fait c’est un M. qui a Alzheimer, donc Alzheimer c’est simple 

hein, ce n’est pas la peine d’en mettre 50 000 tartines, déjà rien que l’expertise 

médicale 

GDS : c’est vrai que dès que le mot ALZHEIMER apparaît ... 
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Professionnel : ouais, moi j’ai pas le droit de le mettre, on n’a pas le droit de 

mettre de diagnostic médical en tant que travailleurs sociaux 

GDS : même si la maladie est déjà avérée ? 

Professionnel: oui, oui. Alors qu’est-ce que je mets déjà, je ne me souviens plus 

bon déjà je mets « troubles cognitifs » et « maladie vasculaire irréversible », un 

truc comme ça. Je ne vois pas vraiment pourquoi on ne peut pas mettre le nom, 

mais enfin bon ». (Professionnel CLIC) 

 Ainsi nous voyons que le médecin expert a un rôle à part entière dans l'élaboration 

d'une demande de protection. C'est lui qui fournit l'une des pièces essentielles au dossier de 

demande de mesure et qui aide donc le juge à prendre sa décision. Cependant, certains 

médecins dépasseraient quelque fois leurs prérogatives en indiquant sur le certificat médical, 

des éléments concernant l'environnement social de la personne à protéger, dans le but que soit 

ouverte une mesure la plus adaptée possible à la personne concernée. Ainsi, certains médecins 

verraient en ces mesures de protection, un aspect thérapeutique, curatif d'une certaine 

situation dans laquelle se trouve le majeur et d'autres considéreraient leurs fonctions comme 

dépassant le secteur médical. D'ailleurs relevons à ce sujet que la place de la famille dans le 

dispositif de soins d'une personne malade relève aussi cet aspect. Nous pouvons relater 

l'entretien d'un médecin généraliste qui considère son métier comme relevant du secteur 

médico-social et qui, en conséquence admet devoir aussi traiter les « aspects psychologiques 

et sociaux» (VAILLY & GOLLAC, 2003, p. 136). 
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C- Les professionnels�
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C.1- Informer les familles sur les mesures de protection en vulgarisant le 

vocabulaire juridique pour le rendre plus accessible : à la croisée des 

langages�
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C.2 -Le positionnement du professionnel pour l’ouverture ou non d’une mesure de 

protection  �
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« Euh, la dernière en date, où j’étais, donc je travaillais à R, personne non 

voyante qui était maltraitée par son mari, qui pompait l’argent et qui a fait pas 

mal de crédit derrière son dos. Donc voilà, elle s’en était pas rendu compte, donc 

là, effectivement avec son accord, il y a eu demande de mesure de protection. 

Moi, j’avais demandé une tutelle pour qu’elle soit vraiment bien protégée sur un 

laps de temps, puisque cette personne à toute sa tête et elle n’avait pas besoin 

d’être sous mesure de protection, et c’est la société qui a fait qu’elle n’avait 

aucun matériel de compensation de son handicap, donc elle ne pouvait rien 

gérer. Donc là, il y avait urgence. Donc elle a fait toutes les démarches. (…). Et 

quand on s’est présenté devant le juge, c’était dans la nouvelle réforme, la juge 

ne savait pas trop ce qu’elle devait faire "bah alors, ça marche comment ? C’est 

une tutelle ou une curatelle ? " Enfin bref, moi j’avais vraiment bien dressé le 

tableau, la personne aussi, en précisant qu’elle avait besoin d’une mesure de 

protection. J’avais bien insisté sur le caractère de l’urgence parce qu’il y avait 

maltraitance et qu’il y avait, qu’elle était spoliée et plein d’autre chose. Voilà, le 

juge a mis une simple mesure de curatelle… la curatrice en bave ! C’est une 
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curatrice privée et il y a tellement de chose à faire que, pour elle, ça relevé d’une 

tutelle. Bon, maintenant, effectivement ça fait un an ou deux, ça va mieux. 

Effectivement par la suite, il n’y aura plus besoin de mesure de protection, une 

fois que cette personne aura retrouvé un équilibre et qu’elle aura son propre 

appartement (rire) tout ira mieux. Donc voilà, c’est vraiment quand il y a une 

situation d’urgence, qu’il y a de l’administratif qui est en jeu, notamment au 

niveau des comptes etc. S'il y a juste maltraitance, enfin juste, je pèse mes mots 

hein, c’est un autre processus. Mais tout se fait en accord avec la personne ». 

 (Professionnel d'un ESAT). 
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  Loi relative à l’égalité des droits et des chances des personnes en situation de handicap 
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E.1-L'expression de la volonté du majeur protégé:�
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E.2- Différents profils de majeurs protégés dans la région Nord-Pas-de-Calais�
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C- Enjeu de pouvoir de la famille sur le majeur protégé. 
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D- Enjeu de pouvoir des professionnels vers les familles via l'information.�
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Chapitre 3 : L'avant mesure : entre influences externes et 
trajectoires spécifiques. 

�

�

1- Le refus de prise en charge par la famille motivé par des conditions 

objectives 
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 De fait, la situation présentée fait partie des quelques relatées, dans lesquelles une 

prise en charge familiale s'avère être difficile voire impossible.
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«  Après, on a les limites de certaines familles, qui ne se sentent pas en capacité 

de mener à elle seule la gestion du budget et les papiers etc. Les familles ont 

quelques fois de grosses difficultés elles-mêmes dans la gestion de leurs propres 

affaires. Et puis être mandataire judiciaire ce n’est pas seulement gérer le budget 

c’est aussi organiser l’ensemble des papiers et des demandes. Étant elles aussi en 
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difficultés, prendre en charge quelqu’un en plus ça devient difficile »  

(Professionnel d'aide aux tuteurs familiaux)

�(05������������%)����&, !���

 De même, des paramètres démographiques sont aussi à mettre en lumière. En effet, la 

question du vieillissement des tuteurs et curateurs familiaux est à prendre en compte. Ces 

derniers ont, dans un premier temps, accepté de prendre en charge la mesure de protection 

concernant leur enfant. Cependant, avec les évolutions médicales, désormais les personnes 

handicapées ont une durée de vie plus longue qu’auparavant. De fait, plus les enfants 

grandissent et plus leurs parents vieillissent. Ainsi, la prise en charge devient de plus en plus 

difficile. « Les capacités d'un parent à assurer l'éducation et l'encadrement d'un enfant, puis 

d'un adolescent mobilisent sans doute d'autres qualités lorsqu'il s'agit de se préoccuper d'un 

jeune adulte, puis d'un adulte vieillissant, surtout quand ce même parent, lui aussi soumis au 

revers du temps qui passe, est de moins en moins en mesure d'assurer une telle charge » 

(DALIBERT, 2004, p.31). Les choses sont également les mêmes lorsque nous parlons d'un 

parent qui a en charge une mesure de protection juridique pour l'un de ses enfants. La charge 

est d'ailleurs d'autant plus grande pour ces mesures. En effet, au delà de la responsabilité d'être 

parent, s'ajoute la responsabilité liée à la fonction de tuteur : 
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 Nous voyons donc que, l’avenir du majeur protégé est une interrogation persistante 

pour les parents tuteurs vieillissants. Que deviendra leur enfant lorsqu'ils ne seront plus là, 

alors qu'eux mêmes avaient la responsabilité de tuteur ?  

Évidemment, cette interrogation sur l'avenir de leurs enfants se retrouve également dans le 

cas de familles « ordinaires », ne connaissant pas la problématique de la mise sous protection. 

Cependant, ceci est davantage marqué lorsque les parents sont nommés tuteurs puisque ce 

sont eux qui ont la responsabilité de leur enfant, et qui parfois même, organisent leur vie 

quotidienne. Ainsi, cette interrogation est notamment évoquée dans cet extrait d'entretien avec 

une famille, où il nous est expliqué que tout est prévu afin que la mesure de protection 

demeure dans la famille : 

"« Si un jour je perds la tête, mon fils fera un certificat au docteur, et il 

demandera à être tuteur voilà c'est tout ! Ou quand je mourrais, non mais je veux 

dire, ça arrivera un jour, c'est lui qui , mon fils il a toujours dit, mon aîné quoi, il 

a toujours dit qu'il s'occuperait d'elle, nous ça se fait automatiquement quoi, à 

part que c'est long les procédures, on a pas de mal à ... Parce qu'on est d'accord, 

mais je sais qu'il y a pas de mal de cas où ça se passe pas bien, oui moi c'est 

assez facile, hein, comme cas, pour vous c'est peut-être pas ce qu'il fallait (...) Et 

puis après, j'ai un autre fils, il est d'accord aussi que ça soit son frère aîné. Mais 
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si, malheureusement, il arriverait quelque chose, il est d'accord aussi, ça serait 

mon deuxième qui la prendrait. » (Famille, Mme Doyer) 

Ainsi, nous voyons dans ce cas de figure, que madame a déjà réfléchi à la question de la prise 

en charge de son enfant si jamais elle venait à disparaître. Ceci a été discuté en famille et la 

question de la transmission est donc résolue pour cette dame : ce sera son fils. 

 Nous pouvons voir ici que la mesure de protection représente un réel enjeu familial. 

En effet, lorsque celle-ci est prise en charge par des parents notamment, la mesure de 

protection reste un « bien » qu'il faut préserver à l’intérieur du cercle familial, personnifié au 

travers du majeur  

lui-même, reconnu comme sujet et membre à part entière. Il s'agit ici de savoir comment le 

perpétuer et le sauvegarder dans une transmission familiale réfléchie. 

 Les juges nous ont aussi explicité  l'appréhension des parents du majeur protégé 

concernant le futur de leurs enfants :
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 En revanche, d'autres aspects semblent plus faire débat, comme la complexité de la 

gestion administrative de la mesure de protection ( LE BORGNE-UGÜEN & PENNEC, 

2005).  

"J’ai rencontré une dame qui a demandé à être tutrice, je sais même plus, je pense 

que c’était pour sa cousine, enfin c’est un lien de famille assez éloigné, et elle 

venait de recevoir le gros dossier du tribunal à compléter en fait, au départ donc 
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tout l’inventaire des biens, des ressources de la personne. Donc il faut renvoyer un 

gros dossier au tribunal dans les trois mois, c’est un travail énorme et enfin, 

j’avais l’impression qu’elle regrettait un peu d’avoir demandé la mesure cette 

dame, ça paraissait lourd à gérer. "  

(Professionnel de CLIC) 

 Dans cet extrait d'entretien, nous pouvons donc voir que les familles, mais également 

les professionnels trouvent la mesure de protection complexe. Or, les juges des tutelles 

rencontrés ne sont pas de cet avis et mettent eux en avant le fait qu'elle ait été beaucoup 

simplifiée.

"GDS- Et justement vous parliez du dossier, il y a quoi dedans, car on a souvent 

entendu que c'était lourd à remplir ?

�

Juge :Pas du tout, heu, par exemple on leur demande un acte de naissance, mais 

la loi ne l'impose pas du tout, c'est simplement parce que le greffe veut pas se 

compliquer la vie, s'ils ne nous le donnent pas, ça rend pas le dossier irrecevable, 

pas du tout. Les seules choses obligatoires,  c'est le certificat du médecin. Alors, 

les professionnels vont dire «130 euros c'est trop cher pour les familles » et ça je 

veux bien l'entendre, mais la seule  façon de le contourner, c'est d'envoyer une 

lettre au parquet et là, le procureur fait faire une avance par le trésor public, 

voilà. Mais sinon en vrai, c'est pas extrêmement compliqué, on leur demande c'est 

vrai d'ajouter des documents, mais pour dire vrai, s'ils ne les mettent pas, le 

dossier passera quand même, sinon ils mettent leur nom, le nom de la personne, et 

puis voilà je vous en montrerai un de dossier"  

(Juge des tutelles)

 Ainsi, la mise en perspective de ces deux extraits d'entretiens illustrent bien 

l'opposition entre la perception des professionnels qui aident les familles à monter le dossier 

de mise sous protection et les juges, qui au contraire, s'opposent à l'idée qu'il serait "lourd à 

remplir". D'ailleurs, un entretien avec un juge différent renforce cela et l'explique par le fait 

que  des tierces personnes viendraient influencer cette vision, en expliquant, d'emblée, 

qu'effectivement, gérer une mesure de protection serait complexe :
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"C'est parce qu'ils ont obtenu des informations par le biais de tiers, mais des 

informations en vertu de laquelle c'est très compliqué : faut pas arrêter de faire 

des courriers pour demander la permission de tout et n'importe quoi, rendre des 

comptes, c'est très, très compliqué ! Quand on arrive à leur faire comprendre que 

le domaine pour lequel il faut demander des autorisations est quand même pas 

infiniment étendu, rendre des comptes, on fait très souvent des dispenses de rendre 

les comptes de gestion quand c'est la famille qui gère, et selon la loi quand c'est 

des modestes revenus et qu'il y a pas un gros patrimoine, ce qui est quand même 

l'écrasante majorité des dossiers, donc on les dispense de rendre des comptes de 

gestion. A part ça, vous êtes quand même capable de montrer le jugement à la 

banque pour prouver que seul vous a la signature  et après c'est bon. Et puis, on 

leur donne aussi toujours les coordonnées d'une association d'aide aux tuteurs 

familiaux"  

(Juge des tutelles)

 On constate donc par ces deux points de vue de juges et de professionnels, que la 

"lourdeur" du dossier de mise sous protection est extrêmement relative. Ainsi, les entretiens 

menés avec les familles peuvent donc expliquer ce décalage. En effet, il semblerait que les 

capacités des familles elles-mêmes peuvent être à l'origine de ces perceptions, alimentées par 

une représentation des professionnels de la complexité de la procédure.  « Les pratiques 

d'entraide familiale différent selon les milieux sociaux en raison bien sûr des écarts de 

ressources » (DECHAUX, 2007, p.106-107). Ainsi, c'est dans les classes populaires que 

l'entraide est la moins développée dans ce domaine, du fait notamment de ressources 

financières moindre; inversement, il semblerait que les classes supérieures procurent une 

entraide plus forte car, ayant davantage de moyens financiers. De plus, dans les classes 

moyennes, l'entraide est notamment visible en terme de serviabilité mutuelle. Par ailleurs, 

l'entraide familiale soulignerait certains clivages sociaux (DECHAUX, 2007, ibid p.107). 

L'appartenance à une certaine classe sociale peut donc jouer un rôle sur la prise en charge ou 

non d'une mesure de protection, dans la mesure où les familles des classes supérieures et 

moyennes disposeront  de ressources ajoutées de natures diverses leur permettant de gérer 

administrativement la mesure et de pouvoir y consacrer du temps et des moyens financiers. 

C'est d'ailleurs aussi ce qui est décrit dans une étude ethnographique portant sur une famille 

dont une des membres est atteinte de la maladie d'Alzheimer. En effet, cette étude met en 
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avant le fait que la personne ayant le "mieux réussi" dans la famille soit celle qui parvienne le 

mieux à mobiliser ses réseaux etc. afin de prendre en charge au mieux la personne malade. (et 

dans ce cas précis, de repérer la maladie par exemple) (TREPIED, 2003). 

 D'autres raisons davantage subjectives, rentrent aussi en ligne de compte dans la prise 

en charge de la mesure. En effet, un des éléments qui parait le plus inciter les familles à ne 

pas prendre en charge les mesures de protection de leurs proches serait dû aux conflits au sein 

de la  famille. Ainsi, comme nous le souligne un juge : 

"Après il y a les conflits dans des fratries où de toute façon, depuis des années, 

c'est une personne qui s'occupe de mamie ou de papy, mais elle voit bien que ça 

commence à peser par rapport aux frères et sœurs qui demandent des comptes 

sans rien faire, et elle dise « ben moi je veux pas d'histoires avec mes frères et 

sœurs, heu, comme ça j'aurai pas d'histoires, donnez à quelqu'un d'autre, et moi 

je serais tranquille »."  

(Juge des tutelles)

 Ainsi, la crainte d'un conflit éventuel mènerait à une non-prise en charge familiale. 

Nous remarquons ainsi que ces propos sont aussi confortés par les familles, comme peut 

l'expliciter cet extrait d'entretien réalisé avec une personne ayant refusé de prendre en charge 

une mesure de protection :
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 De fait, les tensions liées à une mauvaise entente au sein de la famille peuvent aussi 

expliquer ce refus.  Les cas de divorce de parents ayant un enfant handicapé et les conflits 

dans une fratrie sont ainsi, au vu de nos entretiens, les cas de figure récurrents permettant 

d'expliquer ce climat de conflit. En effet, concernant les cas de divorce, l'enfant se retrouve 

souvent au milieu de la confrontation de ses deux parents. De fait, dans le cadre de l'exercice 

d'une mesure de protection,  l'appel à une personne neutre est souvent envisagé comme la 
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seule solution pouvant permettre la sérénité nécessaire. C'est donc dans ces situations, que 

l'association tutélaire peut intervenir, pour un temps ou plus, afin de neutraliser les enjeux de 

pouvoir des deux parents et d'exercer la mesure. Les situations de conflit dans les fratries 

semblent elles, être davantage rencontrées dans les situations de mise sous protection d'une 

personne âgée. En effet, elles sont souvent le résultat d'avis divergents sur les choix de vie 

concernant la personne âgée, comme ont pu nous le dire les juges rencontrés (comme le 

maintien à domicile ou la mise en maison de retraite par exemple). Les mesures de protection 

des personnes âgées, seraient davantage confiées à un mandataire judiciaire quand la situation 

est « associée à des risques dans les interactions entre parents, ou entre certains parents et les 

professionnels » (LE BORGNE-UGÜEN & PENNEC, 2004). Notons qu'ici par le terme 

"parents", les auteures font référence aux enfants directs de la personnes âgées. Ces 

divergences sur les choix de vie du majeur protégé pourraient provenir d'intérêts également 

divergents de chacun des enfants.  

 Cependant, il est à préciser que ces situations ne conduisent pas toujours à une 

orientation vers des mandataires professionnels, car comme le souligne ce juge, des 

arrangements sont possibles afin de faire en sorte que les proches s'entendent pour la gestion 

de la mesure de protection : 

"On peut avoir par exemple, je pense à une famille il y a trois sœurs, un frère, 

papy vit au domicile du fils. Ils se chipotent sur des choix importants de vie, 

d'aménagement d'une pièce, enfin d'autres bêtises. Bon, on a mis un tuteur aux 

biens, un tuteur à la personne donc du coup, on les a quelque part forcé à 

s'entendre, voilà mais parce que la famille voulait pas que ça soit une 

association. La famille voulait quand même continuer à prendre en charge alors 

on a dit « ben soit débrouillez-vous, un s'occupera de la personne, un s'occupera 

des biens de la personne », au début c'était un peu tendu et puis après les choses 

sont rentrées un peu dans l'ordre mais c'est... C'est au cas par cas."  

(Juge des tutelles) 

 Ainsi, la mesure de protection permet dans ce cas, que les proches du majeur protégé 

s'entendent autour des intérêts de celui-ci. D'ailleurs, il parait assez fréquent que la mesure de 

protection "judiciarise" toutes sortes de situation. C'est là, notamment, un aspect que nous 

retrouvons dans les discours des juges qui mettent en avant la tendance de certains médecins 



�

1��

�

à "prescrire de la mesure de protection" dans le cas de maladies mentales par exemple, ou 

encore à établir une mesure de protection pour des personnes ayant des difficultés relevant 

davantage du domaine social que de celui médical : 

"Je dirais qu'il agit par volonté d'aider des personnes dans la difficulté à trouver 

un dispositif d'aide, et il connaît nos difficultés à trouver un dispositif d'aide... 

Nous on les réunit régulièrement pour redire  « bon il faut être respectueux du 

cadre de la loi, on ne peut pas mettre sous protection n'importe qui ». Mais 

honnêtement, aller faire la différence, dresser une frontière nette, entre ce qui est 

purement social, et une relative altération des facultés, des capacités, c'est pas si 

simple."  

(Juge des tutelles) 

 En effet, en l'absence d'autres dispositifs pour protéger ces personnes et leur garantir 

un suivi, la mesure de protection judiciaire s'avère être le seul moyen. Nous retrouvons 

d'ailleurs cet aspect "automatique" de la mesure de protection dans les discours et pratiques de 

différents professionnels à d'autres niveaux. En effet, nous avons vu que des raisons 

objectives pouvaient motiver le refus de prise en charge par la famille des mesures de 

protection. Or, un autre aspect nous a questionné. Il s'agit du choix en lui-même de mettre 

sous protection un membre de sa famille. 
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 En effet, un autre aspect de la mesure de protection est à souligner, il s'agit du 

caractère automatique de celle-ci en ce qui concerne les jeunes majeurs handicapés, car la 

question de l'absence de véritable "décision" de la famille en cela, nous parait être une des 

raisons pouvant expliquer une non prise en charge par la famille  En effet, si la famille 

n'effectue pas ce choix de mettre sous protection, il nous apparaît peu probable qu'elle décide 

d'en assurer la prise en charge. 

Or, nous remarquons clairement que lorsqu'il s'agit d'enfant en situation de handicap, un 

certain automatisme de la mesure de protection s’établit souvent vers 20 ans. De plus, avec la 

mesure de protection, correspond aussi l'entrée en établissement de travail ou un foyer ainsi 
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que l'attribution de revenus ou d'allocations liées souvent au handicap (Allocation Adultes 

Handicapé ou revenu provenant de travail en milieu spécialisé par exemple), comme nous 

l'explique ce juge : 

"Le déclencheur de la mesure de protection, si on peut dire ça, c'est l'âge de 20 

ans, car c'est l'âge où on ouvre des droits à l'allocation adulte handicapé et donc 

dès l'ouverture des droits, c'est un peu réducteur de dire ça, mais il y a le 

package, ils ont droit à l'AAH, la mesure de protection, l'orientation en ESAT !"  

(Juge des tutelles)

 Ainsi, cela nous permet de requestionner la notion de véritable choix de la personne 

handicapée qui reçoit ce "package" au terme d'une période très courte suivant sa majorité, 

dans la mesure où si ce phénomène est répété pour des situations très diverses, le libre-choix 

du majeur et l'individualisation des procédures afin de s'adapter aux situations de chacun 

parait être, finalement, subsidiaire à la pré-définition des trajectoires. 

 Par conséquent, nous pouvons donc constater que divers éléments sont à l'origine de 

l'ouverture de la mesure de protection et que des conditions de natures diverses peuvent être 

définies afin de comprendre pourquoi certaines familles font le choix de prendre en charge un 

de leurs proches en ayant besoin, alors que d'autres freinent cette prise en charge. Aussi, nous 

allons nous intéresser maintenant à celles permettant de comprendre comment les familles 

font le choix d'assumer ou non cette mesure de protection. 

2- Vers une prise en charge familiale ou associative ? 

 Notre étude nous a permis de distinguer clairement des modalités permettant 

d'expliquer le choix que font les familles de prendre en charge ou de confier la mesure de 

protection à une association. 

 Une des premières raisons qui nous a été développée, et qui pousse les familles à 

prendre en charge la mesure de protection est la mauvaise image des associations tutélaires 

véhiculée par les médias. De nombreux reportages télévisés ont ainsi mis l’accent sur les 

aspects négatifs de la prise en charge des mesures de protection par les mandataires 
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professionnels. Ces images véhiculées par les médias ont des répercussions directes sur la 

vision qu’ont les familles des mandataires judiciaires. Un sentiment de méfiance des familles 

vis-à-vis de ces professionnels est présent. En effet, on peut percevoir cela notamment quand 

les familles sont au stade de la réflexion pour l’ouverture d’une mesure et sa prise en charge 

par la suite. De manière indirecte, l’influence médiatique va orienter les familles dans leur 

prise de décision finale. Une famille souligne que : 
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 Même si les médias véhiculent une mauvaise image des associations tutélaires, dans la 

réalité les familles s’aperçoivent au final, que les choses se passent généralement 

correctement. Cependant, elles ressentent le besoin de demander à voir les comptes de gestion 

pour voir si tout est en ordre. « Si un constat s’impose : être parent suppose d’avoir (un ou) 

des enfants, que ceux-ci soient le pivot de la relation parents-professionnels dans le cas 

d’interactions individualisées ou qu’ils soient, en quelque sorte, dans les coulisses dans le cas 

de dispositifs collectifs, les parents peuvent être aussi, par ailleurs, des professionnels » 

(GUIGUE, 2007, p.14). Au delà du statut de parent ici évoqué, nous pouvons le corréler avec 

le statut de tuteur familial. En effet, les familles, parce qu'elles sont méfiantes, demanderaient 

davantage de retours quant au travail effectué par les associations tutélaires, et deviendraient 

elles-mêmes expertes. 

  

 Cependant, il est à souligner que ce point de vue des familles ne concerne pas toutes 

les associations. En effet, concernant celles qui sont de l'ordre de l'aide et du conseil, souvent 

une relation de confiance est établie entre elles et les familles, dans la mesure où le handicap 

du majeur l'inscrit souvent dans un parcours de vie dans lequel il va côtoyer de nombreuses 

institutions. Sa prise en charge touche également sa famille, concernée par ce vécu 

institutionnel. Ainsi, nous avons interrogé un service de soutien aux tuteurs appartenant à une 

association familiale de la région, prépondérante dans la prise en charge du handicap 

intellectuel dès la prime enfance jusqu'aux foyers de vie. C'est sur cette continuité temporelle 

que ce service s'est construit, comme nous le citions précédemment. C'est aussi en cela que le 

service fonde ses actions, là où les familles avaient amorcé la nécessité de ce type d'action, 

inquiètes de l'avenir de leurs enfants. 
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 De fait, nous pouvons voir en cela, l'hypothèse d'une tutelle informelle par les 

familles, donc qui ne passerait pas par le cadre judiciaire, là où l'association vient faire figure 

de substitut à cette mesure, suffisante pour prendre en charge le majeur, par le soutien donné. 

Ainsi, l'enjeu central pour l'association est donc de préserver les liens établis avec la famille 

du majeur protégé, mais cette proximité peut aussi être constituante dans le fait de confier la 

mesure de protection à l'association. « Le rôle souvent informel des familles a été 

massivement légalisé avec le développement de l'administration légale sous contrôle 

judiciaire, celles-ci apparaissent alors comme « pourvoyeurs naturels de soins » (EYRAUD, 

2007, p. 84)  ; de nouveaux acteurs sont enfin apparus avec l'organisation d'une activité 

professionnelle de protection laissant une place importante aux techniques d'intervention 

sociale, et revendiquant « l'accompagnement de la personne ». En effet, comme ces deux 

acteurs se connaissent bien, l'association ne souffre pas des représentations évoquées 

auparavant, il est donc plus facile pour la famille de déléguer la gestion de la mesure. 

 De même, le fait que tout un réseau soit mobilisé dans l'attente de la procédure de 
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mise sous protection, est aussi présenté comme un des critères permettant de choisir qui 

prendra en charge la mesure. En effet, dans une structure d'aide en milieu ouvert, là où les 

suivis des familles et des personnes se font dans un cadre non institutionnel (type foyer, 

hébergement...),  l'accompagnement est remobilisé d'une certaine façon. En effet, elles vont 

s'appuyer sur des ressources de proximité, telles qu'associations rurales et autres soutiens 

techniques (la mairie, le Centre Communal de l'Action Sociale...) afin de pallier à l'attente de 

la procédure officielle. 
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 De fait, la mesure de protection envisagée demande du temps. Néanmoins, les 

personnes ont parfois besoin d'être protégées rapidement. Cette nécessité oblige donc à la 

mobilisation des réseaux de proximité. Ce tissu associatif vient alors compenser l'absence de 

mesure officielle, pallier au manque de cadre judiciaire, mais a aussi des répercussions sur la 

prise en charge familiale ou associative dans la mesure où ce réseau peut perdurer après 

l'officialisation de la mesure et agir comme un soutien du tuteur. 

Le rôle des professionnels est aussi prégnant dans l'orientation vers l'ouverture d'une mesure 

de protection. En effet, comme le dit un juge, souvent ils en sont à l’initiative : 

"Justement, ça n'est jamais spontané; il y a toujours derrière, toujours un tiers 

derrière. Moi, c'est toujours ma première phrase lors de l'audition des familles, 

c'est « qui vous a conseillé de faire cette démarche » et pour peu qu'ils disent « j'y 

ai pensé tout seul », j'attends un petit peu et on découvre qui est à l'origine de 

cela, le notaire, parce qu'il y avait un acte de disposition à faire le notaire a vu la 

personne et a dit ben non elle pourra pas signer, ça peut-être tous  les travailleurs 

sociaux et notamment les personnes qui travaillent dans les établissements divers 
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et variés que ce soit foyers d'hébergement, que ce soit foyers psychiatriques, que 

ce soit les ESAT,..."  

(Juge des tutelles). 

 Ainsi, ils orientent de fait, souvent les familles dans leur volonté ou non de prendre en 

charge, car ce sont eux qui dans ce cas, leur délivrent les informations sur la procédure et les 

démarches à faire. C'est ce que montre cet extrait d'entretien avec une famille parlant de sa 

rencontre avec un professionnel : 

" Je lui ai fait comprendre que je voulais quand même m’occuper de lui, donc elle 

m’a proposé « maintenant ça se fait des tutelles divisées en deux » donc elle m’a 

proposé ce système-là qui a fait que j’ai accepté tout de suite hein, pour moi le 

plus important c’est la personne hein, le reste euh. Voilà quoi ."  

(Famille, Mme Leroy)

 Aussi, selon les informations qui sont fournies aux familles, elles auront une 

représentation plus ou moins exacte de la mesure de protection et donc seront plus ou moins 

enclines à la prendre en charge, d'autant que celles-ci paraissent en demande d'information, 

comme nous avons pu le voir précédemment. C'est d'ailleurs cela qui justifie l'existence des 

services d'aide aux tuteurs familiaux. En effet, c'est pour répondre à cette demande 

d'information que ceux-ci ont vu le jour, en lien avec la volonté de primauté familiale. Aussi, 

pour ces services, la prise en charge par les familles des mesures de protection est 

évidemment un enjeu majeur. De fait, dans l’attente de la mesure de protection, la famille 

accompagnée de ces services va aider de façon informelle le majeur à protéger. Lorsque la 

mesure est enfin prononcée, la situation est plus ou moins établie et la famille peut donc 

prendre en charge la mesure de tutelle. La continuité est un des différents modes de prise en 

charge que nous pouvons distinguer (LE BORGNE-UGÜEN & PENNEC, 2005). En effet, 

dans ce mode, la mesure vient s'inscrire dans la poursuite d'une aide déjà fournie par la 

famille, c'est-à- dire par une prise en charge non officielle de la part d'un membre de la 

famille. L'accent est ici mis sur une prise en charge de longue durée. Les auteures établissent 

cela dans le cadre d'une étude sur les mesures de protection des personnes de plus de 60 ans. 

Cependant, nous pourrions étendre ce principe au handicap et au fait que les parents ayant un 

enfant handicapé, leurs délivrent une aide quotidienne depuis la naissance et ainsi donc de 
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longue durée. 
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 De fait, à un moment donné, les familles se retrouvent dans l’obligation de faire une 

demande de protection officielle pour le majeur protégé. Même si cette officialisation peut 

n'être que pour une courte durée (par exemple, juste pour une succession), la famille aurait 

tendance à officialiser  la mesure sur une plus longue durée. Pourtant, comme nous l'explique 

cette juge, il n'est pas toujours obligatoire de mener une procédure de mise sous tutelle ou 

curatelle dans des cas où des dispositifs moins "lourds" peuvent suffire : 

" Maintenant, quand il y a pas de problèmes dans la famille chez les personnes 

âgées, on ouvre plus de tutelles. Nous on leur dit seulement si y'a un acte à faire, 
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la vente de la maison on leur donne l'autorisation de faire la vente de la maison et 

on ouvre pas la tutelle, c'est aussi un instrument que nous a donné la loi nouvelle 

dont on use très largement donc ça aussi, très certainement, ça explique pourquoi 

on a moins de tutelle familiale qu'on pourrait avoir dans l'absolu, c'est 

simplement parce qu'on en ouvre moins qu'on pourrait ouvrir dans l'absolu"  

(Juge des tutelles) 

 Ainsi, cet exemple propre aux personnes âgées, illustre aussi pourquoi certaines 

familles qui, avant la loi de 2007 se seraient vu confier la mesure de protection pour leurs 

parents âgées, ne sont dans les faits, pas en charge de cette mesure de protection, car celle-ci 

n'a pas été ouverte. L'enjeu de prise en charge familiale des mesures de protection n'est donc 

pas remis en question, comme le montre l'extrait de situation d'observation,  mais des 

dispositifs permettent de l'éviter. 

Néanmoins, celui-ci est davantage contrarié par les enjeux internes qui se jouent au sein des 

familles. En effet, certains évoquent le risque de perdre leur statut de parent en exerçant la 

mesure de protection, ce qui justifie de fait, leurs refus. En effet, selon ces familles, le rôle de 

parent n’est pas celui d’un tuteur. Ainsi, associer le rôle de tuteur et le rôle de parent semble 

incompatible pour maintenir un équilibre familial et la préservation des rôles. 
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 Par ailleurs, le refus de prise en charge peut être aussi rendu, en quelque sorte, 

impossible, lorsque les professionnels se positionnent contre l'ouverture d'une mesure de 

protection comme dans cet exemple où l’avis du professionnel va aller à l’encontre de l’avis 

de la famille : 
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Chapitre 4 : Le vécu de la mesure par les familles et les 
conséquences sur les systèmes familiaux. 
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1- Le rôle des professionnels : l’inscription dans le prolongement d’une 

mesure informelle et le tissu associatif comme substitut de la procédure 

judiciaire. 
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2- Les modalités de prise en charge de la mesure de protection par la famille : 

des rapports d'influences. 

Comme nous venons de la voir, les modes de transmission de la mesure de protection 

intra-familiale sont divers et relatifs aux vécus des familles. 

Cependant, des conditions aux causes plus hétérogènes et plus matérialisées sont aussi à 

développer afin de saisir les approches différentes concernant la prise en charge d'une mesure 

de protection. 

'(�5���*�#���$��)�#�������&������ ���

 Un père interrogé sur son refus de prendre en charge la mesure de protection pour son 

fils met en avant l'état de santé fragile de sa femme qui ne la permettait pas : 

" Leur mère qui était par ailleurs psychologue a refusé la tutelle parce qu’à la 

base elle avait des gros problèmes de santé"  

(Famille, Mr Ferbecq)

 De même, des tensions liées à une mauvaise entente au sein de la famille peuvent aussi 

expliquer ce refus.  Les cas de divorces de parents ayant un enfant handicapé sont ainsi, vu de 

nos entretiens, un des cas de figures le plus récurent permettant d'expliquer ce climat de 

conflit. En effet, l'enfant dans cette situation, se retrouve souvent au milieu de la confrontation 

de ses deux parents, de fait, dans le cadre de l'exercice d'une mesure de protection,  l'appel à 

une personne neutre est souvent envisagé comme étant la seule solution pouvant permettre la 

sérénité nécessaire. C'est donc dans ces situations, que l'association tutélaire peut intervenir, 

pour un temps ou plus afin de neutraliser les enjeux d'intérêts de chacun des deux parents et 

d'exercer la mesure. C'est là ce que nous retrouvons dans le discours d'un parent ayant connu 

cette situation 

"Ensuite le refus enfin le choix d’une tutelle institutionnelle a eu lieu du fait de 

mon divorce, le divorce s’est très mal passé (...) et parce que justement elle 

voulait faire intervenir une structure une institution qui soit neutre entre 



�

)�*�

�

guillemet "  

(Famille, M. Ferbecq) 

 Nous constatons donc par ces quelques exemples, qu'effectivement, être tuteur ou 

curateur signifie se pourvoir d'une grande rigueur dans l'exercice de la mesure de protection 

dans la mesure où celle-ci est complexe et lourde à assumer, comme nous le soulignent tous 

les enquêtés.  

'('5�	,����)������#�,�- ����#����1 �������������� �� �%������&����#(�

 De fait, pour ceux qui n'ont pas été confrontés à cela depuis longtemps, c'est-à-dire 

ceux ayant dû assumer cette responsabilité suite à un accident ou au vieillissement d'un de 

leurs proches, assumer cette mesure de protection signifie aussi rééquilibrer et réorganiser 

tous les temps sociaux quotidiens préalablement définis. En effet,  les réflexes antérieurs sont 

à changer car il faut "tout prévoir" (Mme Doyer). Nous constatons là une opposition dans le 

vécu et le poids que peut induire cette protection chez les personnes qui, confrontées au 

handicap d'un de leurs proches, ne vivent pas de la même manière les obligations qui y sont 

liées. Cela peut s'expliquer par le fait qu'elles aient été accoutumées à cela, voire parfois 

préparées à assumer ces responsabilités dès l'enfance. De fait, ces familles, qui 

majoritairement, exercent une mesure de protection,  ont "l'habitude" de ce qu'elles qualifient 

néanmoins de contraignant. Ainsi pour palier à cela,  beaucoup font preuve "d'auto-rigueur" 

dans la gestion en gardant scrupuleusement toutes les factures etc. afin de pouvoir remplir de 

manière détaillée les comptes de gestion par exemple. Reprenons la distinction concernant les 

modes de prise en charge, qui sont dans la continuité (précédemment expliqué) et le mode de 

prise en charge suite à un « événement rupteur » ( LE BORGNE-UGÜEN & PENNEC 2005, 

p.65). Le tuteur nommé découvre la situation du majeur protégé petit à petit. En effet, à titre 

d'exemple, lorsqu'un parent est mis sous protection et que l'un des enfants a la charge de la 

tutelle, ce dernier n'est pas forcément au courant des histoires de papiers de son parent. De 

fait, lorsqu’il devient tuteur et qu'il doit rendre des comptes aux juges, cet enfant se doit de 

s'immiscer dans les papiers et les comptes de ses parents, et découvre ainsi cela, petit à petit. 

'(05���#�� #&�� �%#�������� **%�����#����%��� �#�#�� �5%����) !��#���������
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 Notons cependant, qu'à ce sujet, une certaine inégalité de compétences afin de gérer 
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ces aspects administratifs s'observe. En effet, nous avons pu constater qu'il est nettement plus 

facile de s'adonner à ces tâches pour les personnes ayant un niveau socio-économique moyen 

ou élevé dans la mesure où cet univers administratif leur est globalement beaucoup moins 

inconnu que pour des gens ayant un niveau plus faible de connaissances en la matière. Il 

semblerait que certaines activités professionnelles « supposent un art de gestion et de 

négociation » tendant à mobiliser le proche en exercice dans une profession pouvant aider la 

prise en charge d'une mesure (LE BORGNE-UGÜEN & PENNEC 2005, p.64). D'ailleurs 

nous pouvons ajouter  que cet "art de la gestion et de la négociation " est d'une certaine 

manière hérité par les enfants de personnes exerçant une mesure de protection. En effet, il 

nous a été donné d'apercevoir que beaucoup de ces enfants, notamment quand le majeur 

protégé était à domicile, se sont tournés vers des professions à caractère médico-social. 

L'hypothèse d'une transmission du "savoir-faire "est donc fort probable. 

 Ainsi nous avons été confrontés à deux situations complètement paradoxale ayant été 

particulièrement révélatrices de cela. En effet, nous avons rencontré un parent de personne 

handicapée pour lequel la construction des comptes de gestion ne présentait aucun caractère 

de difficulté dans la mesure où celui-ci était comptable. Son expérience professionnelle lui 

donnait toutes les clefs pour maîtriser cet aspect de la mesure de protection. En revanche, une 

dame dans la même situation (Mère d'un enfant handicapé) mais n'ayant pas le même niveau 

socio-économique, ni culturel, nous a expliqué que le fait de s'exprimer en patois l'amenait à 

se confronter à des difficultés afin de comprendre ce qu'il était attendu d'elle. Nous pouvons 

d'ailleurs préciser que cette situation l'a mené à se décharger de la "tutelle aux biens" 

concernant sa fille car celle-ci était  trop complexe à gérer. 

 De fait, l'idée de distinguer les savoirs faire et les savoirs-être trouvent sens dans les 

dispositions de la tutelle. En effet, l'attribution de tâches dites familiales, tel que le soin à la  

personne, en fonction du lien affectif notamment, trouve ses bases dans le savoir-être. Les 

savoirs-faire, tels que la gestion d'un budget, se rencontrent dans la partie très formelle du 

cadre de la mesure, qui demande alors expérience et formation. La loi de 2007 illustre cette 

distinction dans la tutelle à la personne et la tutelle  aux biens. 

'(45����$�����������$���%)���,����) � #���� 1����$��)�#������))������
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 En revanche, toutes les familles soulignent tout de même qu'il existe certaines 
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démarches à la fois dans le cadre de la procédure de mise sous protection, mais aussi du point 

de vue de toutes les démarches qu'elles entreprennent pour la vie quotidienne de leurs 

proches, qu'elles considèrent comme des "aberrations". Ainsi, pour beaucoup de familles de 

proches handicapés, il s'agit notamment du certificat médical à produire tous les 5 ans pour 

justifier du handicap d'un de leurs proches alors même que celui-ci présente un caractère 

irréversible (Autisme ou maladie génétique lourde par exemple) . Une d'entre elles en dit : 

" C’est une aberration, cette application de la loi, je ne dis pas la loi mais 

l’application, elle oblige aux personnes handicapées mentales reconnues depuis 

l’enfance, il n’y a aucun espoir on naît comme ça, ça ne s’améliore pas, il faut 

faire passer un examen par un expert pour faire certifier la tutelle" 

 (Famille, Mme Mouchon)

 Il est à noter que pour celles ayant eu connaissance des réformes de la loi de 2007 

(Toutes les familles ne sont pas au courant de cette réforme),  elles apprécient la relative 

souplesse et les simplifications que la loi engendre dans la mesure où des arrangements 

peuvent être accordés plus facilement aux familles qui en auraient besoin. Toutefois, pour 

toutes, cela reste "une charge même si elle est parfois inavouée" (Mme Leroy). D'ailleurs en 

partie, pour cette même raison, être responsable d'une mesure de protection d'un de ses 

proches fait peur. Ainsi, une des personnes qui a été enquêtée, a pour cela, d'abord refusé 

avant de revenir sur cette décision après qu'un compromis ait été trouvé, confiant ainsi la 

gestion des biens à une association et elle prenant en charge la tutelle à la personne (Mme 

Mouchon).  

'(/5���%#��1���$A��1 �����)����*�) $ �$���$��#��1����������$��&$�������

�,�����������#2#�<)���������$(�

 Une autre famille, avec une histoire de vie particulièrement compliquée, a elle aussi 

refusé d'exercer une mesure de protection pour un de ses proches afin de "préserver son 

nouvel environnement familial" (Mr. Ferbecq). 

C'est là aussi, une des principales difficultés à l'exercice d'une tutelle ou d'une curatelle car, 

cela induit souvent de manière systématique, des répercussions sur la vie du tuteur qui doit 
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être présent pour le proche à protéger et dont le temps est aussi remanié en fonction des 

obligations qu'il doit assumer etc. : 

" On dirait que ça fait plus de heurts avec mon mari parce qu’il dit « ouais tu 

t’occupes trop de ton frère ». Il est un peu jaloux (rires). Disons pour lui, ce 

n’est pas évident, il veut mettre le holà"  

(Famille, Mme Leroy)

 Le conjoint, lorsque la mesure de protection concerne une personne qui n'est pas de sa 

propre famille, doit donc être en capacité de supporter ses contraintes (Nous pouvons préciser 

que dans le cadre de notre recherche cela ne s'applique donc pas aux parents d'enfants 

handicapés). Les responsabilités accrues liées au fait d'être tuteur peuvent conduire à un 

« surusage des liens de famille, susceptibles d’entraîner leur réduction et parfois, leur 

rupture » (LE BORGNE UGÜEN & PENNEC, 2005, p. 78).  

 Dans notre recherche, nous avons également pu nous apercevoir que certaines 

situations pouvaient devenir parfois conflictuelles au sein du couple même, tel l'exemple de 

Mme Leroy précédemment énoncé, mais aussi que dans certains cas, le choix est fait de 

cogérer (M. et Mme Rousseau)  afin d'en quelque sorte "partager les différentes difficultés" . 

Cela représente une stratégie évidente afin de gérer au mieux la mesure. A contrario, d'autres 

couples prennent la décision que le conjoint, qui n'a pas de parenté avec la personne à 

protéger, n'intervienne absolument pas dans la gestion de la mesure de protection. Ainsi, le 

tuteur se retrouve donc seul à prendre les décisions, surtout dans le cas où il n'a pas ou plus de 

famille proche de lui et du majeur protégé sur laquelle se reposer.  De fait, la 

responsabilisation, à la fois sur le plan juridique mais aussi sur un plan plus symbolique, est 

grande pour ces personnes. C'est ce qui nous a été explicité ici par un couple co-tuteur d'un de 

leurs proches qui relate une situation dans laquelle le majeur protégé n'était pas rentré à 

l'heure habituelle : 

"S'il lui arrive quelque chose c'est nous les responsables! Donc il faut lui 

expliquer, faut lui dire « faut pas faire ça ». Donc moi j'ai téléphoné à son 

éducateur, donc il s'est fait enguirlandé"  

(Famille, Mme Lacroix)
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 La mise sous protection judiciaire implique donc aussi une responsabilité judiciaire 

qui est vécue comme très élevée par les familles. D'ailleurs, la mesure de protection peut aussi 

être en elle-même un moyen de se prémunir du risque et d'anticiper sur les difficultés 

éventuelles que les familles pourraient rencontrer suite aux carences de leurs proches.  

'(65���%1��� �����#�� #!��#���$�����#����� ����A�����1 �����)����
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 C'est notamment le cas des fugues des personnes ayant un handicap mental (Fugues 

parfois involontaires liées à la perte d'orientation) qui, étant majeures ne pourraient, s'il n'y 

avait pas de mesures de protection, n'être recherchées qu'au bout de 3 jours alors que les 

recherches seraient immédiates si la situation se présentait pour une personne sous tutelle ou 

curatelle. C'est là d'ailleurs une des situations les plus évoquées par les familles justifiant 

l'ouverture d'une mesure de protection : 

" Oui, parce qu’elle est majeure et que c’est sa vie, elle peut faire ce qu’elle veut 

de sa vie, elle peut partir sans avertir ses parents, comme elle a 25 ans, et je 

pense qu’il y a quelque chose comme 3 jours de non-intervention, quelque chose 

comme ça. Ça il faudrait se renseigner, je ne sais pas trop. Ils ne peuvent pas 

intervenir tout de suite. Par contre, une personne sous tutelle, ils peuvent 

entamer les recherches tout de suite."  

(Famille, Mme Porret)

 D'ailleurs les familles des majeurs protégés mettent souvent en place, au-delà des 

précautions courantes et judiciaires comme la mesure de protection, tout un environnement 

globalisant afin de prémunir la personne protégée contre tous les risques de l'extérieur. En 

effet, le quotidien du majeur est souvent construit, à tous les niveaux, afin d’accroître la 

protection dans tous les champs d'action de son quotidien, et cela notamment quand il 

travaille et doit donc effectuer des déplacements, visiblement source d'inquiétude pour les 

tuteurs car ceux-ci peuvent donner lieu à des situations risquant de mettre en danger le majeur 

protégé : 
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"Non parce que bon des moments il fait du stop, hein, il fait du stop, ça c'est les 

inconvénients. Ha là j'étais furax quand il m'a sorti ça. Parce qu'il avait loupé le 

bus le soir et il est revenu en stop !!! Il dit "Ah oui j'ai fait du stop à partir de St 

Michel jusque...." j'ai dit "Non Edmond. , on ne peut pas" je dis, avec tout ce 

qu'on voit ... "  

(Famille, Mme Lacroix) 

 Ainsi, dans cette situation, afin de se prémunir contre les risques qui pourraient 

survenir lors des trajets domicile-travail, la famille répète et met en garde le majeur protégé 

afin qu'il ne fasse pas de stop mais surtout qu'il ne dévie pas de son itinéraire habituel. De 

même, pour une autre famille rencontrée, c'est par les relations avec l'éducatrice qu'elle tente 

de prémunir la personne contre les risques extérieurs, suite à une situation où la personne 

protégée à dépensé une somme importante qui n'était pas destinée à l'usage qu'elle en a fait : 

"Ils ont peut-être même pas regardé. Alors là, c'est vrai qu'on s'est dit bon faut 

pu faire ça ... Comme ça, l'éducatrice avance l'argent et moi je rembourse 

l'éducatrice, pour pas que l'on refasse les mêmes bêtises. Voilà, c'est des choses 

comme ça qu'il faut apprendre à gérer, quoi"  

(Famille, Mme Milleville). 

 Ces exemples nous illustrent parfaitement les sources d'inquiétudes des familles des 

majeurs protégés : les risques liés à leur personne. En effet, étant dans une situation de 

fragilité, ces personnes pourraient faire facilement l'objet d'abus de la part d'individus 

malveillants. Ainsi, beaucoup de ces familles sont très méfiantes avec le monde extérieur, 

surtout lorsqu’elles ont déjà été confrontées à ce genre de difficultés. Les familles créent alors 

tout un système autour de la personne protégée, caractérisé par des habitudes et des manières 

de faire avec les éducateurs, les structures qui les accueillent etc. permettant de diminuer les 

risques. 

 Cependant, il est à souligner qu'en dépit de la volonté des familles de protéger contre 

tous les types de risques les majeurs en difficulté, leur volonté de les prémunir doit être 

conjuguée avec la liberté dont jouit le majeur protégé et ses propres désirs. Ainsi, lorsque ces 

deux intérêts sont divergents cela peut donner lieu à des tensions. En effet, même si par 

principe, les capacités de la personne en difficulté sont altérées (sans quoi, il ne peut être mis 
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sous protection judiciaire), cette altération peut ne pas être totale et de fait, laisser place à la 

compréhension de ce qu'est l'argent par exemple, même si celle-ci est partielle dans la mesure 

où souvent le majeur protégé comprend que par l'argent, il peut obtenir telle ou telle chose, 

sans pour autant pouvoir en déterminer la valeur réelle. Ce paradoxe peut donc donner lieu à 

des situations difficiles à gérer pour les tuteurs/curateurs, comme il nous l'est expliqué ici :

" Moi, j’ai une amie que je vois chez le coiffeur, sa fille a une maladie de la tête, 

elle dépense, elle dépense sa mère a dû aller, heu elle a dépensé 4000 euros, elle 

signe des trucs, elle travaille un petit peu mais bon, elle veut se débrouiller elle-

même, mais elle ne le sait pas"  

(Famille, M. et Mme Bernard.) 

 Nous voyons donc ici que, lorsque la personne protégée a tout de même une certaine 

liberté d'action due au fait que l'altération de ses capacités ne soit pas totale ou trop 

importante, les situations qui en résultent peuvent être extrêmement difficiles. C'est ce constat 

qui nous a amené à définir un paradoxe quant à cela. En effet, au travers des situations qui 

nous ont été explicitées, il semble que la mesure de protection soit moins compliquée à gérer 

lorsque l'altération est lourde. Dans cette situation, les conflits liés à la gestion de la mesure de 

protection paraissent inexistants, car justement la personne n'est pas en capacité de rentrer 

dans cette dynamique de conflit : 

"Ah oui c’est plus lourd  quand la personne est consciente de son état "  

(Famille, M. et Mme Bernard). 

"De toute façon, lui euh l’argent, pour en revenir à l’argent, il s’en fout. Il sait 

bien qu’il s’est mis à travailler pour gagner des sous justement pour être bien dans 

sa vie et puis, pour lui c’est comme ça."  

(Famille, Mme Leroy) 

 Nous remarquons donc nettement que même si cela entraîne une prise en charge à 

d'autres niveaux (notamment au niveau médical) plus lourde, en ce qui concerne la mesure de 

protection, cela est moins compliqué d'être tuteur ou curateur familial quand la personne 

protégée n'est pas consciente de son état, c'est-à-dire quand elle n'a pas de raisons de s'opposer 

à la gestion qui est faite de ses biens. Par exemple, la personne protégée ne ferait donc pas de 
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souhaits trop onéreux par rapport à ses moyens et ne compromettrait pas son équilibre 

financier, à l'instar des 4000 euros dépensés. Il est inutile de rappeler que souvent la prise en 

charge de ces personnes, comme les établissements de soins, revêt un coût important. 

'(85������#� ����A����)�#������$�����#� ��� ����A���* $������#%��� �%(�

 Néanmoins, outre la notion de non-conflit générée par la lourdeur du handicap que 

nous venons d'énoncer, la possibilité de compter sur un réseau de connaissances ou de 

professionnels pouvant aider à la gestion de la mesure mais aussi rassurer le tuteur/curateur 

sur celle-ci est aussi à prendre en compte dans les éléments parmi ceux permettant de faciliter 

cette gestion : 

" Il y a une infirmière qui se déplace tous les jours chez lui, le matin, ensuite il y 

a l’aide à domicile au niveau de la toilette, repas le midi, le service repas 

également qui est fait par traiteur. Donc ça, ça avait déjà était mis en place du 

temps de Mme P, donc ça a suivi son cours après avec la tutelle hein"  

(Famille, Mme Doyer) 

 En effet, souvent les familles, et encore davantage lorsque le majeur est à domicile, 

pensent que le cadre des attributions dépassent largement celui prescrit par le cadre législatif. 

De fait, beaucoup, en plus des responsabilités et des devoirs judiciaires inhérents à la mesure, 

voit dans celle-ci une obligation d'aide au quotidien (ménage ou courses par exemple). De 

fait, par la mise en place de l'intervention de professionnels gérant ces aspects, le membre de 

la famille exerçant la mesure de protection se sent souvent déchargé de cette mission qui lui 

semble souvent conjointe. En outre, cela le rassure quant au bien-vivre de leur proche. De 

même, et en dehors de l'intervention de processionnels, le fait que le tuteur ait aussi un réseau 

de connaissances fourni pour l'aider dans certains aspects de la gestion de la mesure de 

protection est aussi  un avantage, car il peut, par exemple pour certaines opérations 

"sensibles", ne pas avoir de craintes lorsqu'il les effectue. Ainsi : 

" On a fait, écoutez nous a pas de problèmes, ça a été placé, notre belle-sœur, 

elle travaille au [Nom d'une banque], elle lui a fait, elle nous a expliqué un petit 

peu, elle nous a dit, ça, ça et ça c'est bloqué, on met et après ça dort et puis ça 
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suit son court" (M. et Mme Rousseau)

 « Les interactions avec les professionnels font partie des tâches parentales, elles sont 

même devenues essentielles pour conforter leur propre autorité et l’image construite à leur 

sujet. » (GUIGUE, 2010, p.13) 

 En outre, et paradoxalement à la situation de solitude du tuteur que nous avons 

évoquée précédemment, lorsque la famille est mobilisée pour aider dans cette prise en charge 

lorsque le majeur vit au domicile, cela est aussi un atout, car cela permet au tuteur d'avoir des 

appuis lui permettant de trouver des solutions lorsqu'il doit s'absenter par exemple, comme 

dans l'extrait d'entretien ci-dessous : 

"C'est très rare qu'on s'en va qu'à 2 et si on s'en va à 2 il y a soit un de mes 3 

enfants qui prend la relève parce qu'il y a des moments, il y a des choses qu’on 

ne peut pas faire ensemble, donc ils prennent la relève, parce qu'il y a des 

moments, il n’a pas de congés, donc c'est les enfants qui viennent et puis qui s'en 

occupent "  

(Famille, M. et Mme Rousseau) 

 Nous avons pu d'ailleurs analyser à ce sujet que dans ces situations, où la famille 

entière se mobilise dans la prise en charge de la personne en difficulté, une transmission de ce 

savoir-faire de la prise en charge, du soin, semble être assurée aux enfants qui se sont investis 

dans la mesure de protection de leur tante, oncle, frère ou sœur par exemple. En effet, nous 

avons pu remarquer que parmi ces personnes qui ont pratiquement toujours été investies dans 

ce domaine par l'aide qu'elles apportent aux tuteurs/curateurs officiels, beaucoup se sont 

tournés vers des métiers du secteur sanitaire et social  en lien avec des personnes âgées, 

handicapées ou en difficulté sociale. Ainsi, nous avons pu voir que certaines de ces personnes 

travaillent en maison de retraite ou en établissement spécialisé ou que d'autres sont devenus 

professeurs auprès de personnes autistes ou assistant social. Ainsi, cette prédominance de 

métiers à caractère social chez des personnes ayant elle-même dans leur famille, des proches 

en situation de difficultés ne semble pouvoir être due au hasard. Le choix de la profession 

semble donc être corrélé fortement avec le vécu de ces personnes et la transmission du savoir-

faire familial en matière de prise en charge. 
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 La possibilité de conseil et d'appui sur des personnes tierces à la famille mais étant à 

disposition, parait aussi être un avantage indiscutable pour permettre la prise en charge de la 

mesure de protection. En effet, celle-ci est souvent difficile à porter et est donc largement 

simplifiée lorsque tout un ensemble de professionnels peut être sollicité facilement, afin 

d'obtenir des réponses sur des questions inhérentes à la tutelle ou à la curatelle. C'est ce qui 

nous a été particulièrement explicité par un entretien avec une personne tutrice dont le mari 

fut président d'une association d'aide aux parents d'enfants handicapés. De fait, une proximité 

a été établie entre la personne tutrice et les professionnels intervenant dans cette association, 

ce qui facilite les démarches, comme nous pouvons le voir dans cet extrait d'entretien : 

"Tandis que oui, en étant dans une association, on n’a pas trop de mérite on 

connaît comment il faut faire, et si on ne sait pas, ben on peut se renseigner 

autour de nous, dans l'association il y a toujours soit un avocat, soit quelqu'un 

qui nous représente, ou un notaire, donc on peut toujours demander, au niveau 

national quoi"  

(Famille, Mme Mouchon) 

 Pourtant, ce recours vers des tiers qui connaissent la procédure et peuvent apporter des 

réponses aux questions qui s'y rapportent, peut aussi générer certaines situations qui, bien que 

minoritaires, sont caractérisées par un abus de confiance :

" Bah c'est-à-dire, oui elle m 'a donné un coup de main c'est-à-dire, c’est une 

dame qui a encore euh, c’est une dame qui est encore intelligente mais enfin 

intelligente euh elle m’a quand même bien mis dans le pétrin pour ce qu’il y 

avait à faire quoi."   

(Famille, Mme Vanmerisse) 

 Il faut préciser pour la situation d'entretien, que cette dame qui a «aidé », a en fait 

profité de la tutrice. Aussi, cet exemple illustre le fait que pour certains tuteurs qui ne 

maîtriseraient pas forcément les codes pour exercer une mesure de protection, il serait facile 

de profiter de leurs faiblesses. 
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 Le sentiment de méconnaissance sur la mesure semble être largement partagé par les 

familles rencontrées, que cela soit plus ou moins prononcé selon notamment le niveau socio-

culturel comme  nous l'avons déjà vu. Ainsi, une autre famille, nous dit sur cet aspect : 

"Ils ne se mettent pas au niveau des personnes normales qui ne sont pas 

forcément au courant "  

(Famille, M. et Mme Bernard)

" Bah c'est-à-dire que, je ne savais pas comment m’y prendre et puis tout" 

(Famille, Mme Vanmerisse) 

 De manière plus précise, il semble d'ailleurs que plus que la procédure, c'est aussi le 

dialogue fortement judiciaire qui peut-être incompréhensible pour les familles. En effet, 

celles-ci ne le manient pas nécessairement. De même, afin de pallier à ce manque de 

connaissances et d'informations sur la mesure de protection qu'elles ressentent, beaucoup de 

familles tentent de glaner des informations comme elles le peuvent, notamment en discutant 

avec d'autres familles. Cependant, cela amène aussi à ce que certaines des informations qui 

leurs sont transmises soit erronées : 

"Bah je crois, enfin, surtout à la majorité, ça doit être obligatoire (La mesure de 

protection)"  

(Famille, Mme Leroy) 

 Ainsi, nous constatons donc que ce dialogue inintelligible entre le monde judiciaire et 

les familles des majeurs protégés conduit donc à des interprétations qui sont elles aussi 

erronées sur notamment ce qu'induit la mesure. Le fait de ne pas "parler le même langage" est 

donc en partie responsable de certaines représentations fausses des mesures de protection 

mais cela conduit aussi à ce que les familles soient intimidées par ce monde inconnu. En effet, 

comme dans toute sphère sociale, le fait de ne pas en maîtriser les codes et de ne pas les 

comprendre, conduit à une distance d'avec celle-ci. Appuyons nous d'abord sur une sociologie 

des organisations et des professions, avec des théories de CARR-SAUNDERS & WILSON 

(1964), ou bien encore de PARSONS (1973). En effet, ces différents auteurs s'inscrivent dans 
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des théories structuro-fonctionnalistes dont nous avons pu parler précédemment. En dépit des 

critiques que nous pourrions leur accorder, leurs idées peuvent nous éclairer sur ces écarts de 

catégories, illustrées dans cette crainte des familles envers l'autorité judiciaire. Ainsi, ils 

dénotent une organisation sociétale qui doit se faire de l'extérieur, c'est-à-dire par des 

instances particulières, garantes sociales. Ces dernières s'instaurent au  travers d'une 

hiérarchie sociétale. C'est en admettant cette pyramide sociale que le lien social pourrait 

perdurer. Les médecins et les magistrats sont considérés comme les figures savantes de la 

société, alors culminant au plus haut niveau. Ces sphères ne sont pas alors considérées au 

même niveau, induisant un fossé avec les autres catégories.  Aussi, les familles mettent tout en 

œuvre afin de ne pas s'opposer à cette sphère qu’elles ne maîtrisent pas nécessairement. De 

manière plus pragmatique, on observe donc qu'elles tentent de "tout faire dans les règles" et 

qu'elles vont même au-delà en cherchant à être rassurées par le juge, qui incarne ce monde 

judiciaire,  pour des actes qu'elles pourraient parfois même faire sans leur accord. Pourtant 

celui-ci est recherché afin de "légitimer" leurs actions : 

"Et puis après ce serait vraiment un gros problème, juridique quoi, on va 

téléphoner ou on envoie un courrier à la juge des tutelles..."  

(Famille, Mme Leroy) 

 De même, on peut aussi souligner que cette même famille se préoccupait par exemple, 

de savoir si elle pouvait ou non emmener en vacances à l'étranger un de ses membres sous 

protection juridique. Cet exemple est aussi révélateur d'un autre aspect concernant l'accès à 

l'information, le fait de devoir aller la chercher. En effet, même si l'exemple auparavant cité 

concernait une situation très précise, il est à souligner que les familles rencontrées semblent 

ne pas avoir eu beaucoup d'informations sur la loi de 2007 qui a pourtant induit de nouvelle 

pratiques et règles dans le domaine de la protection juridique des majeurs. Ainsi, cet extrait 

d'entretien est particulièrement révélateur de l'envie des familles d'être au courant de ces 

"nouveautés", ce que l'on peut sans doute mettre en relation avec le souci de "bien faire" que 

nous venons d'évoquer : 

"GDS- Et est-ce que vous avez été mise au courant de la loi qui est passée en 

2007 ? 

Mme- Alors là non, et ça c'est un gros problème, c'est qu’on n’a pas vraiment de suivi, 
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ils nous nomment et puis c'est tout quand ça tourne bien, on n’a pas de nouvelles 

GDS- Ça vous manque ça du coup ? Vous aimeriez avoir un suivi ? 

Mme- Oui, oui ben justement par rapport aux nouvelles lois qui sortent ! Alors du 

coup ça je ne peux pas vous en parler parce que je ne suis pas au courant du tout" 

(Famille, Mme Milleville). 

 Toutefois, afin de comprendre cette carence en terme d’informations, il faut aussi 

préciser que pour beaucoup des familles, la distinction entre les missions de la sphère 

judiciaire et celles des professionnels qui interviennent dans la vie de leur proche protégé et 

ceux ayant pour fonction de les aider dans la gestion de la mesure de protection,  est très 

mince. En effet, les rôles de chacun ne semblent pas être clairement identifiés par les familles. 

Enfin, il est aussi important de préciser que même si la distance d'avec le monde judiciaire est 

alimentée par des représentations et un manque de compréhension de celui-ci, les familles 

nous ont aussi fait part de l'impression de suspicion qu'elles ressentent quand il leur est 

demandé de présenter les comptes de gestion. En effet, des familles ont exprimé le fait que 

cette étape leur donnait l'impression d'être suspectées de malhonnêteté :

"Enfin, je le fais parce qu'on me dit qu'il y a de gens qui abusent, il y a des abus. 

Mais moi, je fais ce qu'elle a besoin au fur et à mesure mais ce n’est pas, enfin je 

trouve que c'est pesant parce qu'on dirait qu'on nous prend, enfin je ne sais pas, 

mon mari aimait pas non plus, mais on n’est pas les seuls, souvent les bons 

payent pour les mauvais comme on dit, ce n’est pas que pour les tutelles 

seulement que ça existe."  

(Famille, Mme Mouchon) 

 Nous constatons donc que le passage devant le juge est traversé par différentes 

modalités influençant la manière dont les familles vivent la mesure de protection.  En 

revanche, le dernier aspect développé sur l'impression de malhonnêteté ressentie par les 

familles doit être mis en parallèle avec le principe de primauté familiale tel qu'il est formulé 

par la loi. En effet, alors que les familles ont cette impression, paradoxalement, nous 

constatons que la majorité ont été effectivement sollicitées par le juge de manière prioritaire 

afin d'assurer la mesure de protection de leurs proches. Cela tend à nous laisser penser que le 
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sentiment de ces familles ne dépend pas de la pratique des juges, qui selon leurs propres 

expériences font confiance aux familles dans la mesure où elles sont sollicitées en priorité, 

mais est de nature plus subjective.

�

3- Les rapports entre famille et sphère judiciaire : entre pouvoir et 

appropriation des acteurs. 
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4- Les mesures de protection : le reflet des trajectoires de vie. 

 Concernant le handicap, la question des trajectoires est à prendre en compte. Il s’agit 

pour certaines familles, d’accepter la non évolution de certains majeurs protégés dû au 

handicap. Ceci pouvant également faire partie du « package » familial. En effet, au-delà de la 

fatalité ressentie du handicap, il s’agit pour des parents de dépasser cela, d’accepter la 

situation, de vivre avec. 

« Quand elle est née tout allait bien, et puis à l'âge de 9 mois, bon elle a marché 

qu'à 30 mois, et on a dit, parce que on l'a pas vu tout de suite, nous on croyait 

toujours qu'elle allait s'améliorer, hein, et après on a réagi on a dit faut qu'on 

trouve une solution. Mais si vous voulez, on pensait qu'elle allait se dégourdir à 
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partir d'un certain âge pour prendre le bus et tout ça. ».  

(Famille, Mme Milleville) 

 Grâce à cet extrait d’entretien, nous voyons qu’il est difficile pour certaines familles 

d’accepter la difficile évolution de leurs enfants. Chaque trajectoire de vie est différente, 

chaque histoire est différente et de fait, chaque famille accepte la situation de façon différente 

et se comporte différemment.  Ainsi, certains parents vont accepter la trajectoire prédéfinie 

pour leur enfant (IME, IMPro, ESAT,…). D’autres tenteront de choisir eux même la 

trajectoire de leur enfant (d’où la scolarisation en milieu ordinaire). 

Certaines familles, en collaboration avec les professionnels, veulent faire évoluer leur 

enfant avec des tentatives d’autonomisation. C’est notamment le cas de Monsieur Ferbecq qui 

a voulu mettre son fils en appartement. Cependant, cette tentative s’est révélée être un échec 

puisque ce fils ne s’en sortait pas, seul dans cet appartement. Il est donc reparti dans un foyer. 

Cet échec est à mettre en relation avec une évolution difficile du handicap de son fils. 

Néanmoins, même si certaines tentatives peuvent se révéler efficaces, il n’en reste pas moins 

que lorsque la personne handicapée vieillit, les choses se compliquent.  En effet, certaines 

familles nous disent que le proche dont elles s’occupent « vieillissent mal ». L’autonomie est 

alors mise à mal là où les difficultés surviennent quand ce proche vieillit. 

 De plus, pour beaucoup de familles rencontrées où un membre de la famille est tuteur 

et que le majeur protégé vit en autonomie ou encore au domicile familial, la transmission de la 

mesure n’est pas encore envisagée.  En effet, il leur est difficile de penser à la transmission de 

cette mesure alors que tout va bien. Pour la plupart de ces familles, le placement en institution 

est alors inenvisageable : 

« Mr : Moi de mon vivant, je dis il sera toujours avec moi, après on verra bien 

Mme : Tant que nous on est aptes... » 

« Mme : On ne pourra pas, on sera obligé mais là... Quand il aura besoin à ce 

moment-là, ben on envisagera, parce qu'on est aussi vieux l'un que l'autre, peut-

être qu'on fera une association à 3, et puis les gamins, ils s'occuperont de nous... 

(Rires)

Mr : On ne sait pas comment on va devenir ! Il sera peut-être malade avant nous, 
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ou plus invalide que nous, je ne sais pas moi ! Ben déjà on a la même maladie, on 

fait de la polyarthrite tous les deux, donc c'est une chose qu'on gère et puis, si il 

sera plus mal en point que moi avant, on va laisser...

Mme : Faut vraiment qu'il soit, qu'il devienne violent ou qu'il (...)Mettons, y'a que 

ça qui pourrait(…) Y'a que ça qui pourrait envisager un placement mas là bon ... 

Le plus tard possible, hein, mais il est pas violent. »  

(Famille, Mr et Mme Rousseau).

 Ces deux extraits sont tirés du même entretien. A travers ces derniers, nous voyons 

bien que la mise en institution ne se fera qu’en dernier recours, quand la famille ne sera plus 

apte à prendre en charge le majeur protégé et qu’aucune autre solution ne pourra être 

envisagée. 

  

 Nous pouvons mettre en lumière différentes trajectoires qui peuvent expliquer le 

positionnement, notamment lorsqu'il s'agit  d’un frère ou d’une sœur à devenir tuteur. Les 

frères et sœurs d’une personne handicapée ayant besoin d’être protégée officiellement, 

peuvent occuper différentes places. Ces positions peuvent se cumuler, changer au cours de 

l’existence de la personne (DALIBERT, 2004).  

• Les assujettis

L’assujettissement traduit la position de dépendance liée à une obligation à laquelle un frère 

ou une sœur ne peut se soustraire. Cette position reflète un type d’attitude et de comportement 

que les assujettis adoptent souvent à leur insu et d’une façon non consciente. 

L’assujettissement se traduit par un très fort attachement à son germain handicapé. 

Les assujettis occupent une place prééminente à l’égard du handicap de leur germain tant il ne 

leur est pas possible de s’en dissocier.  

• Les continuateurs

Comme la précédente, cette position s’inscrit dans la succession familiale à l’égard du frère 

handicapé, de même qu’elle pérennise la responsabilité et le devoir de prise en charge. 

La continuation apparaît comme un prolongement, du fait que c’est par tout un travail 

d’interrogation et de réflexion, que des frères et /ou des sœurs en arrivent à prendre la 
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décision d’occuper une telle position. 

• Les opportunistes

Il s’agit de regrouper sous cette classification celles et ceux parmi les frères et sœurs d’une 

personne handicapée, tirent le plus d’avantages de leur configuration familiale particulière. 

Les opportunistes ne sont pas pour autant des profiteurs, mais plutôt des « prétexteurs». 

Cela s’explique par le fait que l’arrivée d’une sœur ou d’un frère handicapé est l’occasion 

pour une famille de définir et de tisser des liens nouveaux fortement resserrés autour de celui-

ci. Les « prétexteurs » se sentent concernés par le handicap de leur germain mais ils sont 

moins impliqués envers lui. 

• Les affranchis

Cette position est la dernière de la classification. L’affranchissement c’est le fait que les 

membres d’une famille où il y a une personne handicapée se dégagent de toute responsabilité 

envers leur germain handicapé, en revendiquant leur volonté de mener une vie propre à eux. 

Ces personnes se sont affranchies par elles-mêmes, mais les liens fraternels n’en sont pour 

autant pas rompus, ils continuent d’exister de façon effective, en déléguant à des organismes 

extérieurs, la mesure de protection concernant la personne handicapée. 

 Les trajectoires de vie des familles sont donc des éléments essentiels lorsque l’on parle 

de mesure de protection prise en charge par un membre de la famille. En effet, cela peut se 

vérifier lorsque la mesure de protection va être transmise à la fratrie. En effet, selon les 

trajectoires familiales la prise en charge des personnes handicapées de le mesure de protection 

juridique va être acceptée ou pas. 

D’autres éléments peuvent également perturber une prise en charge familiale d’une mesure de 

protection. C’est notamment le cas des regards extérieurs sur le handicap. 

5- Regards sur le handicap 

 Nous pouvons rattacher ceci à la notion élaborée  du stigmate. « Tout le temps que 

l’inconnu est en notre présence, des signes peuvent se manifester montrant qu’il possède un 
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attribut qui le rend différent des autres membres de la catégorie de personnes qui lui est 

ouverte, et aussi moins attrayant, qui, à l’extrême, fait de lui quelqu’un d’intégralement 

mauvais, ou dangereux, ou, sans caractère. Ainsi diminué à nos yeux, il cesse d’être pour nous 

une personne accomplie et ordinaire, et tombe au range d’individu vicié, amputé. Un tel 

attribut constitue un stigmate, surtout, si le discrédit qu’il entraîne est très large, parfois aussi 

on parle de faiblesse, de déficit ou de handicap. Il représente un désaccord particulier entre les 

identités sociales virtuelle et réelle » (GOFFMAN, 1963, p.12).   

 Selon ce dernier, est stigmatisé celui qui est perçu par les autres comme quelqu’un à 

part. Le handicap appartient aux stigmates définit par l’auteur et constitue un écart par rapport 

à une norme construite. 

Dans les situations rencontrées, cette notion de stigmatisation est mise en avant. Notamment  

dans le cadre de l’école. En effet, l'une des familles avait fait le choix de scolariser leur enfant 

handicapé en milieu ordinaire, et dans la même école que leurs autres enfants. Dû au handicap 

de leur frère, les autres enfants présents dans la même école ont été victimes de moqueries, de 

critiques de la part des autres écoliers. Ces regards et ces moqueries ont donc stigmatisé à la 

fois le frère qui était différent, mais aussi les autres enfants de la fratrie qui avaient un frère 

différent. De fait, les parents ont changé d’école leur fils handicapé, et l’ont scolarisé dans un 

institut spécialisé. La famille représente alors le support social, l'instance de socialisation des 

individus. Elle est celle qui doit les préparer à être des individus sociaux. De fait, un individu 

dont le handicap est reconnu comme un comportement déviant, ou un stigmate, est aussi 

sanctionné par la société, au travers de sa famille. « La domination de sexe, la domination 

bureaucratique, la domination symbolique ou de classe produisent les formes en lesquelles 

sont prises les anciennes identités communautaires, « culturelles » ou « statutaires », tandis 

que les nouvelles, les sociétaires, narratives et réflexives, fabriquent elles-mêmes le « plan du 

métro » qui donnait, selon la théorie de la domination, la clef des trajectoires individuelles (...) 

Dans cette argumentation à l’ombre de Pierre Bourdieu, le dualisme entre déterminisme et 

liberté se résout en ouvrant à la liberté individuelle la porte que l’on ferme sur l’émancipation 

collective » (MURARD, 2001, p.157). Ici, nous pouvons donc voir que les dynamiques 

familiales sont influencées par cette stigmatisation, jouant donc un rôle important dans la 

prise en charge familiale d’un enfant handicapé, jouant notamment sur le changement d'école.  

 De plus, les regards portés sur le handicap ne proviennent pas que de l’extérieur du 

cercle familial. En effet, ils peuvent diverger à l’intérieur même de ce cercle, chaque membre 
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de la famille ayant donc un regard différent sur le handicap d’un des leurs. 

« Mr- Et après au niveau de l’aîné de la famille...

Mme-Son frère, il s'en occupe pas ! 

Mr- Y' a pas de problèmes, automatiquement lui il a dit dès le départ "Moi je m'en 

occuperais pas", donc bon là c'est out, ça s'est fait... » 

(Famille, Mr et Mme Rousseau)

 De fait, le regard que l’on porte sur le handicap, qu’il soit externe ou interne à la 

famille, va jouer un rôle prépondérant dans la prise en charge d’une mesure de protection. 

Quand il s’agit d’une prise en charge familiale, le regard de la famille sur le handicap influe 

sur la façon de percevoir la personne handicapée. 

6- Une certaine infantilisation de la personne handicapée : la conséquence de 

la responsabilité de la personne protégée. 

 Jeune majeur ou grand adulte, le handicap joue un rôle particulier sur la façon de voir 

cette personne. Plusieurs situations familiales exemplifient parfaitement cette idée. 

« Mr : C'est comme si ça serait le gosse de la famille, quoi ! J’ai 3 enfants, j'ai 

une fille, l'ainée, elle a 31, il a 28... 

Mme - Et le dernier, il a 20 et demi ! 

Mr- Et Edmond, heu ... 

Mme- 49 

Mr- 49 donc c'est lui l’aîné des gosses, voilà c'est tout, c'est comme ça qu'on 

régit... » 

(Famille, Mr et Mme Rousseau)
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 Dans cet exemple, Monsieur est tuteur de son frère qui a 49 ans mais est considéré 

comme « un enfant au même titre que les autres », il est comme « l’un de [ses] gosses, [qu’il] 

agit pareil ». Nous voyons donc que la notion d’infantilisation est mise en avant, le tuteur 

employant lui-même le terme « enfant », ou « gosse ». Ce frère n’est plus considéré par son 

tuteur comme un frère mais  plus comme l’aîné de l’un de ces enfants. Ce frère perd donc son 

statut fraternel au profit de celui d’enfant. 

D’autres exemples traduisent l’aspect infantilisant d’une mesure. 

« Monsieur est co-tuteur avec son ex-femme de la mesure de tutelle de leur fils, 

trisomique. Ce dernier est de petite taille. Lors d’une sortie au musée, il s’est 

avéré que ce fils ait bénéficié du tarif enfant à l’entrée du musée. »  

« C'est comme si nous on avait un enfant à notre charge » 

(Famille, Mr Platon) 

 Ces exemples, anecdotiques, montrent bien une certaine infantilisation exercée sur le 

majeur protégé. Dans la même idée, nous avons rencontré une situation où la mère est tutrice 

de sa fille handicapée à plus de 80% dû à un problème à la naissance. Cette dernière parle, 

mais est difficilement compréhensible selon la mère. De fait, la mère devient  la traductrice de 

sa fille quand celle-ci veut s’exprimer. 

Même si dans ce cas, l’infantilisation n’est pas des plus flagrantes, elle est tout de même 

présente dans le sens où la mère va faire «  à la place » de sa fille, va l’aider à se faire 

comprendre. La marche de manœuvre dans l’expression de la fille est donc limitée par la 

mère. Pour cette dernière, il ne s’agit pourtant qu’une forme d’aide quelconque pour sa fille. 

Cela renforcerait la légitimité de son statut, à savoir qu'elle est la seule traductrice de sa fille. 

Elle serait alors encore plus légitime d'être tutrice, comme porte parole de sa fille. 

 Au-delà de l’aspect d’infantilisation présenté ci-dessus, il est également important de 

rappeler que la mesure de protection vient bousculer un équilibre familial, dotant le membre 

de la famille nommé tuteur de responsabilités plus ou moins accrues, et que cette 

responsabilité varie selon le handicap du majeur protégé (comme nous avons pu le voir 

précédemment). 

« Lui acheter ses vêtements, ou quand il va chez le dentiste ou les frais de docteur, 
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je vais chez le docteur avec lui, je vais chez, je fais tout avec lui quoi (…). Je vais 

chez le neurologue, je vais chez le docteur l’homéopathe, chez le dentiste ». 

« C'est vrai que c'est une responsabilité »  
(Famille, Mme Leroy)

« Faut qu'on soit vigilant sur tout ce qu'on fait parce qu'on a de comptes à rendre 

donc on dit toujours R. "t'as oublié de justifier !" "Ah ben je sais plus où je l'ai 

mis ! " R., faut que tu retrouves le ticket !" Donc bon c'est quand même casse-

pieds, c'est quand même des réactions qu'on a mais parce que R. a pas compris 

que nous on a des comptes à rendre, voilà donc quelques fois c'est un peu la gué-

guerre »  

(Famille, Mme Milleville)

 Ici, nous voyons donc que Mme Milleville est très inquiète quant à la responsabilité 

qu’on lui a donné, celle d’être tutrice. De fait, trouver son rôle dans ce double statut (celui de 

membre de la famille et celui de tuteur) n’est pas évident et peut parfois s’avérer être l’une 

des raisons d’un possible refus de mesure. C’est ce que nous allons aborder ci-dessous. A 

travers ces extraits, nous voyons donc que prendre en charge une mesure de protection d’un 

proche dote le tuteur d’une responsabilité certaine, liée notamment à l’organisation de la vie 

du majeur protégé. Cette responsabilité du tuteur vient surplomber celle du statut de parent, de 

frère ou de sœur. En effet, la responsabilité engendrée par le statut familial s’avère être moins 

visible que la responsabilité du tuteur. 

 La responsabilité d’être tuteur est toujours mise en avant, il s’agit d’une responsabilité 

plus forte que celle du statut familial. Il semblerait que cette responsabilité soit vécue ainsi, 

due notamment à l’inquiétude de mal faire son travail de tuteur et d’être réprimandé par 

l’instance judiciaire. 

7- Une confusion des rôles : entre fonction de tuteur et rôle familial.

Lorsqu’un membre de la famille prend en charge une mesure de protection pour un de 

ses proches, son statut familial va changer. En effet, les obligations juridiques auxquelles il va 

être soumis vont lui donner de nouvelles responsabilités. Par conséquent, il se retrouve avec 
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une double fonction : être tuteur et être un membre de la famille. Celle-ci est parfois source de 

confusion car dans certaines situations, le statut de tuteur familial prend le dessus sur le statut 

familial. Ainsi, cela à des répercussions dans la prise en charge familiale de la mesure de 

protection.   
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Certaines familles vont devenir tutrices pour exercer la mesure de protection de l’un de 

leur proche, mais parfois il est difficile pour elle de savoir quel est réellement le rôle du tuteur. 

Il naît chez celui-ci une confusion quant aux tâches qu'il doit effectuer en tant que tuteur. En 

effet, certaines familles vont mêler le rôle de tuteur et le rôle de membre de la famille. « Les 

études réalisées auprès des familles (personnes aidées et personnes aidantes) soulignent 

combien il est difficile de définir et de limiter le périmètre des investissements » (PENNEC, 

2003, p.91). Par conséquence, il devient difficile pour elles de tout gérer. C’est pour cela que 

le juge va leur expliquer quel est le rôle du tuteur :   
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 Cet extrait souligne, que  selon le juge, les tuteurs ne doivent pas être là au quotidien, 

cependant certains d’entre eux le supposent, ce qui crée une confusion pour gérer l’exercice 

de la mesure. « La solidarité familiale est indissociable de la prise en compte  de telles 

contradictions ou complexités, parce qu'elle est au cœur de la question de la liberté : comment 

à la fois laisser ces solidarités jouer librement, et en même temps les encadrer, pour protéger 

tant l'individu, dans une problématique, contre le groupe qui s'insère ? Mais en même temps 
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comment légitimer un État qui s'attaque à ces solidarités, ou faire durer celui qui s'y oppose 

(et on voit bien, à cet égard, que l'actualité du thème est aussi liée à un besoin de relégitimer 

l'État, et à un besoin de l'État de se renforcer, en s'appuyant sur des solidarités préexistantes, 

ou en les prescrivant) (...) Pour avancer, notre question peut désormais être précisée et située : 

à quel niveau de discours "droit" intervient la solidarité familiale (...) ? » (DEBORDEAUX & 

STROBEL, 2002, p.220). Pour amener des pistes de réponses, appuyons nous sur les concepts 

de mandat et de licence (HUGUES, 1962). Le mandat représente alors la mission qui est 

attribuée à l'individu et lui donne le droit d'exercer. Cela délimite ses compétences, un 

faisceau de tâches bien particulier. Ici, le mandat est alors la mesure de protection, attribuée 

par le juge à la famille, avec des objectifs bien précis. En ce qui concerne la licence, elle 

représente le droit d'exercer, à savoir toutes les fonctions que l'individu se donne le droit de 

faire. La licence pourrait alors être la façon dont les familles s'attribuent la mesure de 

protection et leur marche de manœuvre. Elle prend appui sur les systèmes de valeurs de la 

famille, avec ses normes et fonctionnements, alors quasi intouchables par le juge et son 

autorité, sauf si cela met en péril l'intérêt même du majeur protégé. De cette façon, la famille 

peut alors s'approprier la mesure à sa façon, face à une autorité judiciaire qui représente 

l'ordre. Par exemple, le juge rappelle que le tuteur est là pour organiser et mettre en place des 

aides à domicile. Néanmoins, quelques tuteurs familiaux prennent soin personnellement de 

leur majeur protégé,  d’ailleurs un professionnel témoigne en disant que : 

« Il y a une dame que j’ai reçu ce matin, elle a entre 70 et 75 ans, elle s’occupe 

de son mari, elle le sort du lit elle le met dans son fauteuil. Son mari fait plus de 

100 kilos quoi ! Je lui dis que heu il y a quelqu’un qui intervient chez vous ? 

« Ben oui mais je ne veux pas leur donner trop de travail et puis je veux les 

avancer un petit peu »,  «ben oui mais bon madame ils viennent pour faire la 

toilette, je lui dis, vous allez vous abîmer le dos », ben la justement elle me dit «  

je commence à avoir des petits soucis ». Mais pour eux, chez les personnes 

âgées, combien s’occupent de leur mari malade sans aucune aide. Ils font la 

toilette, ils donnent les repas etc. C’est assez impressionnant quoi, c’est 

vraiment impressionnant, donc en plus le rôle de tuteur par-dessus le marché 

ben oui ça n’a pas dû être bien expliqué au départ à la dame.  La dame a été 

hyper hyper intimidée, et ben là on lui demande tous les comptes de gestion 

depuis 2008 parce qu’elle ne les a jamais fait et puis elle n’a pas fait l’inventaire 

du patrimoine non plus, à côté de ça, comment elle prend soin de son mari ».  
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(Professionnel d'association d'aide aux tuteurs/curateurs familiaux)

 Il est à noter ici que la tutrice intervient dans le quotidien du majeur protégé. En effet, 

celui-ci est son mari, de fait il y a une entraide entre les époux. Pour la dame il est important 

pour elle de prendre soin de son conjoint. Malgré cela, pour cette dame, les aspects de la 

mesure de protection ne peuvent être tous réalisés car il est difficile de conjuguer à la fois 

l’aide à la personne et la gestion des comptes. 

8('5������%�� ����A������-$��#�������AE����.�$��*� #�*�) $$������������

Pour certaines familles, il est difficile d’avoir le double statut d'être à la fois parent, 

frère.. et tuteur. En effet, le fait d’être nommé curateur ou tuteur implique un nouveau rôle au 

sein de la famille. En effet, cela redéfinit donc les relations entre le parent qui devient le tuteur 

familial et l’enfant qui devient le majeur protégé. Ainsi, les rapports familiaux entre ces deux 

parties vont être bouleversés par l’exercice de la mesure de protection. « Entre l’intimité de la 

vie privée et la nécessité de répondre aux sollicitations de l’espace public, cette activité de 

tuteur est susceptible de modifier les liens entre le parent-tuteur et le majeur protégé. Gérer un 

budget, prendre des décisions en termes de mode ou de lieu de vie, des décisions sur les biens 

de la personne, représenter cette personne, être l’interlocuteur du juge en toutes circonstances, 

autant de fonctions font s’articuler des influences et des rapports sociaux entre proches » (LE 

BORGNE-UGÜEN & PENNEC, 2004, p.21-22). 

 Cette confusion des rôles est difficile à gérer pour les familles. Elle est parfois à 

l’origine de l’abandon de la mesure de protection. L’exemple d’une mère qui avait pris en 

charge la mesure de protection de sa fille souffrant d’un handicap visuel témoigne de sa 

difficulté à conjuguer à la fois son rôle de mère et  son rôle de curatrice   : 

« Ah les deux !! Mon rôle de maman je l’ai toujours eu et je l’aurais toujours de 

toute façon. Mais par contre le rôle de curatrice comme, je vous disais tout à 

l’heure, c’est difficile parce que quand on veut…curatrice et maman en même 

temps c’est l’horreur, parce que ça casse la relation mère/ fille c’est ce que je 

vous disais mais je préfère insister… ».  

(Famille, Mme Christenne)
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 Les relations entre la mère et la fille se sont dégradées suite à la prise en charge 

familiale de la mesure. Cela s’explique pour la mère par le fait qu’elle devait être beaucoup 

plus autoritaire par rapport à l’argent et donc sa fille a mal accepté cette nouvelle situation : 

« Ah oui, ça m’a énormément pesée, parce que dans un sens je devais être 

autoritaire et sévère par rapport à l’argent, quand c’était non ben c’était non et 

voilà quoi ! Bon il n’y avait pas toujours que des non des fois … oui bon je dis ça 

parce qu’on ne voit que le négatif en général, mais il n’y avait pas que du 

négatif. Par contre, au niveau relation mère/fille, si elle voulait par exemple 

autant d’argent pour ça, je lui disais non, et ben elle me faisait la tête « j’en ai 

marre d’ici », j’avais des scènes pas possibles c’était l’horreur! Oui, il y a des 

jours où c’était l’horreur, c’était la crise, puis si 1h après je devais faire mon 

rôle de maman, parler d’autres choses…euh non on ne peut pas faire les deux. 

On ne peut pas ! Moi je l’ai fait 5 ans et non ça m’a bouffé, ça me bouffe, fin moi 

personnellement».  

(Famille, Mme Christenne)

 En effet, la mesure de protection impose de nouveaux fonctionnements au sein de la 

famille comme par exemple le contrôle des dépenses financières, il s’agit pour la mère de 

poser des limites plus importantes à sa fille. Cela est source de conflits et tensions entre elles. 

Le rôle de mère et de curatrice est un duo difficile à stabiliser car le rôle de tuteur prend le 

dessus sur le rôle du parent, ce qui entraîne des conflits et des souffrances :   

« Oui, il prenait le dessus dans ce sens-là oui, et ça casse les relations … Je le 

vois maintenant depuis que je n’y suis plus, et maintenant ça l’aide aussi à 

comprendre aussi quand je lui disais non parce que j’étais fatiguée, et qu’on le 

ferait demain. Là maintenant, elle voit qu’elle ne peut pas claquer des doigts et 

avoir tout, tout de suite !! Donc dans ce sens-là, ce n’est pas bon que ce soit un 

proche … je le referais pas !! Avec du recul je me dis que dès le départ j’aurais 

dû passer par l’association ». (Famille, Mme Christenne) 

  La mesure est génératrice de conflit, ce qui va pousser la famille à long terme, pour 

préserver les liens familiaux, à abandonner la mesure. Le recours à un mandataire 
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professionnel est devenu indispensable pour cette famille. Ainsi, la mère n’est plus curatrice et  

retrouve son statut de mère. De fait, les relations mère-fille sont rétablies et l’équilibre 

familial est retrouvé.  

 Cela se retrouve notamment dans les relations fraternelles, lorsqu'un frère ou une sœur 

détient cette prise en charge, cela leur fait quitter une position pour en occuper une autre. 

Ainsi, « d'horizontale qu'elles [les relations] étaient, la configuration de leur relation devient 

verticale et procède d'une dynamique de parentalisation » (DALIBERT, 2004, p. 32). De fait, 

les frères et sœurs, en acceptant la mesure de protection, renonceraient à leur statut de frère et 

sœur pour prendre celui de tuteur.  De fait, gérer les comptes de l'un de ses frères en vient à 

devenir le parent de ce dernier. L'auteur, dans son article, s'interroge donc sur cette prise en 

charge par la fratrie: « La confusion [des rôles de frère/sœur et celui de tuteur] est-elle la 

condition de la succession? » (DALIBERT, 2004, p.32). 
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 Pour certaines familles, le fait de désigner un membre de la famille pour la prise en 

charge d’une mesure de protection d’un proche est rassurant. En effet, quand une personne ne 

se sent pas capable de pouvoir exercer la mesure car elle se sent très âgée, c’est un autre 

membre de la famille qui va être désigné. Cependant, même si l’un des membres à le statut 

officiel de tuteur ou curateur, c’est l’autre membre de la famille qui va tenir ce rôle mais de 

manière officieuse. D’ailleurs, une curatrice indique que c’est sa mère qui gère les affaires de 

son frère qui est sous mesure de protection et non pas elle, qui a pourtant le statut officiel du 

curateur :   

« Voilà ! D’ailleurs jusqu'à maintenant c’était maman, moi j’ai été nommée 

curatrice, mais c’est maman qui gérait toutes les affaires de P. J’avais le titre, 

mais je ne faisais rien. Mais là maman euh, je ne vais pas dire qu’elle perd la 

tête mais elle a quand même 94 ans donc euh…comme la cet après-midi 

quelqu’un vient pour son jardin. Elle peut rien faire donc…Alors c’est vraiment 

là que j’ai pris la curatelle mais j’en savais vraiment pas de quoi il s’agissait ».   

(Famille, Mme Leroy) 
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 Cet extrait illustre que la curatrice « officielle » n’exerçait pas en réalité son rôle de 

curatrice. En effet, c’était sa mère qui gérait la curatelle, mais de façon officieuse car ce 

n’était pas elle qui était nommée curatrice. Cela s’explique par le fait que la mère au moment 

du décès de son mari, qui était à l’origine le curateur, a désigné sa fille comme future 

curatrice. Cependant, la fille émettait quelques réserves à devenir curatrice car elle ne 

connaissait pas les fonctionnements de la curatelle. Toutefois, elle était rassurée car elle savait 

que sa mère l’aiderait pour l’exercice de la mesure : 

« Bah au début non, parce que je me suis dit « bon j’ai le titre mais maman est là 

hein » c’était des piliers, ce sont des piliers mes parents ».  

(Famille, Mme Leroy) 

 Nous pouvons ainsi mettre en évidence une organisation, en fonction des rôles, des 

tâches de chacun. De fait, la mère et la fille ont mis en place ce fonctionnement pour garder la 

prise en charge de la mesure dans la famille. D’ailleurs, la curatrice  souligne que sa mère 

prenait en charge son frère quand elle n’était pas disponible notamment à cause de son 

travail : 

«  Alors là je suis à la retraite. Mais en travaillant c’était la même chose. Bon là 

les rendez-vous chez le docteur c’était maman qui y allait. Quand je travaillais 

c’était ma mère qui était apte à aller avec lui. Bon pour les comptes, il n’y avait 

qu’une fois par an qu’on envoyait au juge donc ce n’était pas euh…non. Tant 

que je travaillais maman était la hein ! Donc bon, il venait aussi bien manger le 

dimanche ou on allait manger chez eux quoi. Voilà on faisait moitié moitié quoi. 

Le rôle était partagé ». (Famille, Mme Leroy) 

Il est à noter ici, une certaine confusion des rôles car effectivement, la mère qui n’est 

pas curatrice officiellement prend ce rôle à des moments donnés. Ainsi, le rôle de curatrice est 

partagé entre ces deux membres de la famille. Ce qui permet de sauvegarder la prise en charge 
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de la mesure dans le cercle familial. En effet, il s’est établi en quelque sorte un compromis 

entre elles pour que l’exercice de la mesure perdure dans la famille. Cette réorganisation des 

tâches se construit au travers de négociations familiales. Elle relève alors d'une finalité à 

double enjeu. Tout d'abord, il s’agirait de maintenir les tâches dans l'entraide familiale, par 

une complémentarité des rôles. Aussi, il s'agirait de maintenir l 'équilibre familial, déjà 

bousculé par la mesure de protection. Cette dynamique se retrouve même dans les pratiques 

des professionnels. En effet, quand ces derniers prennent connaissance des difficultés dans 

l’exercice de la mesure du mandataire familial, les professionnels essaient d’impliquer un 

autre membre de la famille de manière officieuse pour  réaliser certaines fonctions du tuteur, 

afin que celui-ci soit soulagé : 

« Voilà madame à trouver des ressources auprès d’elle, son fils qui heu  qui 

voilà a utilisé Excel, qui a fait ben elle tenait ses comptes à la main, le fils a fait 

des trucs. La dame est revenue avec les documents fait par son fils, il y avait fait 

des petites choses (…) elle a trouvé de la ressource aussi mais il faut heu 

justement le premier rendez-vous avec moi, il a permis ça après parce que les 

enfants ne vont pas forcément dans les comptes de leur parent. La dame a été 

nommée pour son mari. Les enfants s’occupent pas de ce qui se passe chez les 

parents, ils disent « ben on fait confiance à maman tout ça » sauf que maman 

était perdue toute seule et démunie, et c’était les petits enfants qui allaient et 

quand ils rentraient chez eux ils disaient « ben mamie est pas bien! ben qu’est-

ce qu’elle fait? Ben elle est dans ses comptes et elle pleure ». Donc le fils y est 

allé un petit peu au-delà, en disant « on va t’aider t’inquiète pas » ». ( 

Professionnel d'association d'aide aux tuteurs/curateurs familiaux)

 Cet extrait illustre le fait, que l’intervention du professionnel a permis à la dame 

d’associer son fils pour l’aider à faire les comptes de gestion. En effet, cette dame même si 

elle était curatrice officielle, rencontrait des difficultés pour exercer la mesure de protection de 

son mari. Par conséquent, le soutien de son fils pour la réalisation de certaines tâches induite 

par la curatelle est vécu comme un soulagement. Cela lui permet de continuer à prendre en 

charge de manière officielle la mesure de protection tout en ayant une aide apportée par son 

fils qui n’est pas quant à lui officiellement nommé curateur. Ainsi cette situation traduit en 

quelque sorte une confusion des rôles car en effet, le fils va contribuer à l’exercice de la 

mesure et va prendre le rôle de curateur de façon « non-officielle ». Cependant pour faciliter 
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cette collaboration entre les personnes qui interviennent dans l’exercice d’une mesure de 

protection, il existe la co-tutelle, ainsi cela permet de partager la mesure soit entre les 

membres de la famille soit entre la famille et un mandataire judiciaire. D’ailleurs lors d’une 

audience, on a pu observer qu’un couple avait demandé la co-tutelle au juge pour officialiser 

cette collaboration qui existait entre eux pour l’exercice de la mesure : 

 Situation d'observation: 

Un couple se présente à une audience pour que la tutelle exercée par le mari 

puisse devenir une co-tutelle exercée par le mari et par sa femme. En effet, il faut 

savoir que le mari avait la tutelle de la sœur de sa femme qui est lourdement 

handicapée depuis plusieurs années. Cependant, lui s’occupait essentiellement de 

faire les comptes de gestion, sa femme quant à elle, qui n’était pas tutrice, 

intervenait pour tout le reste. Cependant, celle-ci, au regard de la justice n’avait 

aucun droit et rôle à jouer lors de la prise de décisions importantes. Ainsi, 

l’épouse du monsieur va faire une demande auprès du juge pour obtenir et 

officialiser son rôle de tutrice qu’elle n’avait pas. Cela lui permet maintenant 

d’être reconnue en tant que tel et de pouvoir agir en conséquence. 

 Cette situation démontre que même si la tutelle est exercée par une seule personne 

dans la famille, il s’avère en réalité que plusieurs personnes interviennent dans la prise en 

charge du majeur protégé. Pour certaines personnes, il n’est pas utile d’officialiser le rôle 

qu’elles font, cela n’est pas vécu de manière difficile car le fonctionnement de la tutelle s’est 

établi ainsi dans la famille. Un tuteur souligne que même si sa femme n’est pas le statut de 

tutrice, ils exercent la mesure de protection conjointement :    

« De fait, on le fait quand même conjointement, je ne dis pas par exemple à ma 

femme d’aller acheter un costume à mon fils, elle n’a pas besoin de mon 

autorisation pour le faire ».  

(Famille, M. Platon)

 Nous pouvons mettre en avant le caractère implicite de ces personnes aidantes, 

gravitant autour des tuteurs officiels, mais qui ne sont pas exposés. A contrario, pour d’autres, 

il est important  d’officialiser ce rôle auprès du juge pour avoir une certaine légitimé auprès 

du majeur protégé et d’être reconnu pour les choses effectuées. Toutefois,  dans certaines 
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situations, c’est le juge qui va proposer aux familles la co-tutelle afin que celles-ci finissent 

par accepter de prendre en charge l’un de leur proche. En effet, cette mesure de protection 

partagée est vécue par les familles comme  un  allègement de la mesure, car elle engendre des 

responsabilités pour tous les membres qui y sont rattachés. 
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« Je lui dis, ça ne va pas être simple maintenant, à mon avis, le magistrat savait 

ce qu’il faisait en proposant ce genre de chose parce qu’il a respecté la volonté 

des parents. La dame a dit « moi j’aimerais que ce soit chacun de mes enfants » 

le juge a entendu ce que la personne a dit et il a mis un petit peu, un petit peu, 

un petit peu. Il a réparti un peu de cette façon-là, donc ce que la loi permet 

d’organiser les choses de cette façon, mais après dans la mise en œuvre ce n’est 

pas tout simple et ça risque d’être compliqué.  Là ce n’est pas ce qu’attendait la 

fille de gérer une co-mesure, tout ce qu’elle voulait c’était d’être cosignataire, 
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pouvoir aussi faire des choses et là ben non, elle a un devoir de surveillance et 

de contrôle et c’est pas du tout son truc ». (Professionnel d'association d'aide 

aux tuteurs/curateurs familiaux) 

 Ainsi, cette dame est dans la confusion car effectivement en devenant membre de la 

co-mesure, elle se retrouve à tenir un rôle: celui d’être la personne qui surveille et qui 

contrôle, en l’occurrence ici les autres membres de la famille qui exercent la mesure de 

protection. Ce nouveau rôle qu’elle a au sein de la famille ne lui permet pas de faire des 

choses qu’elle aurait souhaité pour le majeur protégé.  Cela questionne alors les enjeux dont 

nous parlions précédemment. En effet, premièrement, dans ce cas de figure, l'entraide 

familiale est remise en cause. Le contrôle induit par ses fonctions limite l'entraide, là où il y 

aurait de la méfiance sur les pratiques des tuteurs. Par ailleurs, l'équilibre familial est interrogé 

puisque cette fonction de contrôle suscite une différenciation des tâches mais aussi des rôles 

des membres du cercle familial.  
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 Le rôle de l’information est un aspect important, comme nous l'avons dit 

précédemment dans ce travail de recherche, qui permet aux familles de prendre connaissance 

des différentes mesures existantes (tutelles, curatelles, mandat de protection future). Cela 

permet  d'avoir une idée qui serait la plus à même de répondre aux besoins de leur proche, de 

se familiariser avec le vocable juridique, et d’anticiper leur possible futur rôle de tuteur 

familial. Cependant, de nombreuses familles rencontrent des difficultés à trouver 

l’information. Ainsi, lorsque leur capital social et culturel est suffisant, elles peuvent aller 

chercher l'information, s'auto-informer mais toutes les familles n'ont pas ces capitaux 

permettant cela.   

 De plus, afin que les différentes sphères (judiciaire, professionnelle et familiale) 

puissent communiquer entre elles, et se comprendre mutuellement, il parait essentiel de 

pouvoir établir des connexions entre elles, afin de susciter davantage d'échanges pour aboutir 

à un rapprochement. Ainsi, cela pourrait aussi permettre d'estomper une certaine appréhension 

qui existe entre les familles et les juges et donc faciliter un dialogue « plus ouvert » entre eux.

  

  

 Il s’agirait donc dans un premier temps, d’organiser une journée de rencontre entre les 

différents acteurs qui interviennent dans le processus des mesures de protection juridique. En 

effet, on y retrouverait des professionnels d’association d’aide aux tuteurs familiaux, des 

travailleurs sociaux intervenant auprès des majeurs protégés, des familles, des médecins 

experts et des professionnels de la sphère judiciaire. Cette rencontre permettrait de croiser les 

regards, donc de confronter les divers points de vue concernant les mesures de protection pour 

les majeurs. De fait, les familles pourraient, par exemple, faire comprendre à la fois aux juges 

mais également aux professionnels que l'aspect juridique n'est pas des plus simples à 

comprendre et que leur présence est indispensable pour  déchiffrer la loi . De même, les juges 

et professionnels pourraient faire comprendre aux familles leurs difficultés.  

 Le but essentiel est de rapprocher les différentes sphères (judiciaire, professionnelle, et 

familiale) afin d’établir un dialogue, et de permettre à chacun de s’exprimer sur le sujet. Cela 
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permettrait de favoriser les échanges entre les familles, les professionnels associatifs, les 

professionnels du judiciaire, dans un lieu neutre et dans un esprit d’égalité. L'égalité 

recherchée concernerait davantage une égalité de participation, notamment une égale prise de 

parole de chacun des acteurs, et non une égalité des statuts (impossible à mettre en œuvre).  

L'aspect de neutralité est important. Comme nous avons pu le voir lors de notre étude, les 

familles se sentent effrayées face à ces instances, notamment celle de la justice. Les familles 

n'osent pas poser leurs questions face aux juges qui représentent l'autorité. De fait, il nous 

paraît donc essentiel de réaliser cette rencontre au sein d'un lieu neutre, n'étant ni représentatif 

de la sphère judiciaire, ni représentatif de la sphère professionnelle. En effet, réaliser cette 

rencontre dans un lieu symbolisant les acteurs qui, prennent, soit en charge le majeur protégé 

de façon quotidienne (notamment foyer de vie, …), soit qui aident les familles dans la gestion 

d'une mesure de protection, ne serait pas non plus judicieux. Dans le même ordre idée, nous 

avons volontairement choisi le terme « rencontre », puisqu'en effet, certaines réunions ont 

déjà été élaborées dans ce but, cependant, peu de familles étaient représentées. De fait, nous 

avons émis l'hypothèse que les termes de « réunion » ou de « colloque » pouvaient être des 

termes relativement effrayants pouvant donc faire fuir les familles. Ainsi, il s'agirait d'éloigner 

les familles de ce vocable revêtant un sens particulier, et donc d'attirer les familles en utilisant 

un terme plus neutre tel que peut le revêtir le terme « rencontre ». 

Durant cette rencontre, nous pourrions théâtraliser certains moments pouvant poser problèmes 

à certains acteurs. 

�
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 Lors des rencontres entre les divers acteurs concernés par une mesure de protection 

des majeurs des séquences théâtrales pourraient être mises en place  

 Les scénarios auraient pour objectif de représenter les situations les plus courantes, en 

dévoilant ainsi les enjeux de ces situations et les problèmes qu'elles peuvent poser. Au 

moment de la représentation théâtrale, les scénarios seraient joués une première fois par des 

comédiens, afin que chacun saisisse le sens et les enjeux. Puis ces scénarios seraient joués une 

deuxième fois, les spectateurs pourraient venir sur scène jouer leur point de vue. Ils 

deviennent alors acteur du débat. Le théâtre-forum permettrait de trouver les images qui 

reflètent la réalité, et donc par conséquent de décoder cette réalité, de prendre de la distance 
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par rapport au vécu. L’objectif de cette méthode est de donner aux familles un outil de parole, 

mais aussi d'analyse d'une réalité, de construction d'une volonté et de préparation à l'action 

concrète. Voici quelques situations qui, à partir de notre étude, nous semblent pertinentes à 

mettre en scène. Nous précisions que nous présentons ici des scénarios qui posent problèmes 

afin de produire une réaction chez le public. Dans un premier temps, nous présenterons donc 

des scénarios où un élément vient perturber la relation (vocabulaire juridique, conflits, ...). 

Puis, nous proposerons un second scénario où la situation se déroule de façon satisfaisante. 

Premier scénario:  

Le passage devant le juge des tutelles 

� Situation difficile:

Le contexte : 

1) Les personnages : 

Le juge des tutelles : il est pressé, il donne peu d'informations sur le rôle et la fonction du 

tuteur. Il donne peu d'explication sur les documents administratifs que doivent remplir les 

tuteurs dans l'exercice de la mesure. Il utilise un vocabulaire très juridique.

Le greffier : Silencieux, attentif, et il prend en note tout ce qui se dit pendant l'audition

Monsieur Aubert : Futur tuteur, il est inquiet, c'est sa première convocation au tribunal, il 

est impressionné par le tribunal, etc. Il est issu de milieu populaire, il n'ose pas s'exprimer et 

prendre la parole. 

2) Le décor :

Salle d'audience : une table large et longue, des fauteuils confortables pour le juge des tutelles 

et le greffier, des chaises pour  les personnes convoquées, et un téléphone. 

3) L'ambiance :  

Première convocation de Monsieur Aubert au tribunal pour l'ouverture d'une mesure de 

protection. 

− Monsieur Aubert entre dans la salle d'audience avec inquiétude 

− Le juge des tutelles explique en parlant vite les modalités de la prise en charge d'une 
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mesure de protection. Pour cela, il va utiliser un vocable juridique, difficilement 

compréhensible. 

− Audience qui va se dérouler rapidement (environ 15 minutes).  

4) Déroulement de l'audience :

Monsieur Aubert a été convoqué au tribunal car il avait fait une demande de mesure de 

protection pour son fils devenu handicapé suite à un accident de la route. Monsieur Aubert, 

n'a pas eu le temps de se préparer et de s'informer sur les mesures de protection car le 

handicap de son fils est arrivé subitement. Ainsi, au moment de l'audience Monsieur Aubert 

n'a aucune connaissance sur le sujet, il ne sait pas en quoi consiste le rôle du tuteur, mais un 

professionnel lui a dit qu'il était obligatoire de le mettre sous protection.  

Le juge va présenter le greffier et se présenter, puis il va lire le dossier de Monsieur Aubert. 

Suite à cela, il va lui poser des questions sur la situation. Monsieur Aubert va répondre de 

manière confuse car il est impressionné d'être face à un juge, il a peur de s'exprimer. Par 

conséquent ses réponses vont être courtes et  peu claires. Le juge quant à lui va continuer son 

discours en employant des mots juridiques, il va expliquer le rôle du tuteur familial très 

brièvement. Monsieur Aubert ne comprend pas tout mais il n'ose pas prendre la parole pour 

demander de plus amples informations. Ainsi Monsieur Aubert sort de l'audience frustré car il 

n'a pas saisi tous les aspects et comment remplir les documents qu'il va devoir rendre au juge 

tous les ans.  En outre, il n'a pas eu connaissance de services qui pourraient les aider.  

� Situation satisfaisante:

Le contexte:

 1) Les personnages: 

Le juge des tutelles : Il est à l'écoute, prend le temps de répondre aux différentes 

interrogations de la famille et adapte son langage.

Le greffier : Silencieux, attentif, et il prend en note tout ce qui se dit pendant l'audition et 

conseille le juge.

Monsieur Aubert : Futur tuteur, bien qu'il s'agisse de sa première convocation, Monsieur 

Aubert est serein car il a eu des informations par les professionnels et sait à quoi s'attendre. Il 

ose prendre la parole devant le juge et pose les questions qui l'interroge.  
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 2) Le décor:

Salle d'audience : une table large et longue, des fauteuils confortables pour le juges des 

tutelles et le greffier, des chaises pour  les personnes convoquées, et un téléphone. 

 3) L'ambiance:

Elle est beaucoup plus détendue. Le juge est disponible, à l'écoute et ouvert. Monsieur Aubert 

semble être plus serein et comprend parfaitement ce que lui dit le juge, du fait d'un 

vocabulaire adapté.  

 4) Déroulement de l'audience:

Monsieur Aubert a eu l'information, et bien que dans l'urgence de la situation de son fils, il a 

été mis au courant par les professionnels des différentes mesures possibles et en quoi cela 

consiste. Au moment de l'audience, Monsieur Aubert n'est donc pas surpris lorsque le juge lui 

explique quelle serait la mesure la plus adaptée. Lorsque le juge emploie un mot trop 

compliqué pour Monsieur Aubert, ce dernier n'hésite pas à le dire au juge. Le juge donne les 

coordonnées d'une association qui pourrait aider Monsieur Aubert dans sa fonction de tuteur. 

Lorsque Monsieur Aubert sort de l'audience, il est rassuré quant à ce qu'il devra faire en étant 

tuteur car le juge a été clair dans ses explications.  
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Deuxième scénario :  

La prise en charge familiale de la mesure de protection et les conflits 

 

� Situation difficile :  

 

Le contexte : 

 

 1) Les personnages :  

Madame Dupuis : Profil : Tutrice de sa fille. Elle exerce la mesure de protection. Elle 

rencontre des difficultés pour préserver ses liens avec sa fille. 

Madame Durant : Profil : Majeure protégée. Elle a un handicap visuel, elle est fragile,  

colérique, et dépensière.  

 

 2) Le décor : 

- La chambre de la majeure protégée : un bureau, un lit, des chaises.  

 

 3) L'ambiance : 

La majeure protégée demande à sa mère-tutrice si elle peut partir en vacances seule en 

Turquie 

- la mère-tutrice : refuse catégoriquement que sa fille parte seule en voyage 

- la majeure protégée n'accepte pas la décision de sa mère tutrice 

- tensions et conflits entre les deux personnages. 

 

 4) L'histoire de la famille 

- Madame Dupuis a ouvert une mesure de protection juridique pour sa fille à ses 20 ans. 

Madame Dupuis a divorcé de son compagnon, Monsieur Durant, qui garde des liens avec sa 

fille. 

- Les raisons : protéger sa fille contre le monde extérieur qui représente une menace pour elle.  

- C'est imposer à sa fille de nouvelles règles  

- Madame Durant, depuis qu'elle est sous tutelle, n'accepte pas cette situation.  

-  Conflit permanent entre la mère-tutrice et sa fille 

-  La demande de la majeure protégée de partir en vacances en Turquie seule à sa mère tutrice 

va être le déclencheur d'un gros conflit. La mère tutrice ne va pas vouloir, la majeure protégée 

ne va pas accepter cette décision. 
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� Situation satisfaisante : 

 

Le contexte : 

 

 1) Les personnages: 

Madame Dupuis : Tutrice de sa fille. Elle exerce la mesure de protection. Elle rencontre 

certaines difficultés mais arrive à les gérer, notamment les disputes pouvant survenir avec sa 

fille. 

Madame Durant : Majeure protégée. Elle a un handicap visuel, elle est fragile, colérique, et 

dépensière.  

 

 2) Le décor : 

La chambre de la majeure protégée : un bureau, un lit, des chaises 

 

 3) L'ambiance : 

La majeure protégée souhaite partir en voyage toute seule en Turquie. La mère-tutrice refuse 

que sa fille parte en vacances loin et toute seule. Elle va proposer à sa fille un séjour adapté. 

Cette solution va permettre de rétablir le dialogue entre la mère et la fille. La majeure 

protégée, après avoir entendu les explications de sa mère, manifeste son mécontentement mais 

comprend la décision de sa mère. Les tensions sont apaisées. 

 

 4) Histoire de la famille: 

- Madame Dupuis va ouvrir une mesure de protection juridique pour sa fille à ses 20 ans 

- Les raisons : protéger sa fille contre le monde extérieur qui représente une menace pour elle.  

- Imposer à sa fille de nouvelles règles, tout en  instaurant un dialogue ouvert avec sa fille, 

pour que chacune puisse comprendre la réaction de l'autre.  

- La fille sous mesure de protection a réussi à s'approprier la mesure et à vivre avec.  

- Le conflit entre la tutrice et sa fille va s'apaiser grâce notamment à une forte communication 

entre elles et au fait que la mère n'est pas isolée et s'est créé un réseau autour d'elle pouvant 

l'aider en cas de besoin. 



 

167 

 

 

Troisième scénario :  

Rencontre entre une famille de majeur à protéger et un professionnel  

(Services d'Accompagnement à la Vie Sociale) 

 

� Situation difficile :  

 

Le contexte: 

 

 1) Les personnages: 

Monsieur Lepond, directeur d'un  E.S.A.T (Établissement et Service d'Aide par le Travail) 

pour personnes déficientes intellectuelles. 

Mme Laroche, mère d'un enfant déficient intellectuel moyen, âgé de 20 ans, se posant des 

questions sur une éventuelle mise sous protection juridique de son fils, pour le protéger des 

risques liés à son handicap.  

 

 2) Le décor: 

Bureau de Monsieur Lepond. Monsieur est derrière son bureau, face à Madame Laroche. 

 

 3) L'ambiance:  

Madame Laroche a rendez vous avec Monsieur Lepond pour avoir des informations sur les 

mesures de protection juridique, car elle ne connaît rien sur le sujet. 

Le professionnel incite Madame, par son discours de mise en garde, à ouvrir une mesure de 

protection pour son fils. Il estime qu'une prise en charge familiale serait trop difficile. 

Cependant, Madame Laroche souhaiterait, quant à elle, prendre la mesure. De fait, s'installe 

un climat tendu, voire conflictuel, où chacun des protagonistes reste campé sur ses positions.  

 

 4) Déroulement de la rencontre: 

Monsieur Lepond répond aux questions de Madame Laroche concernant les mesures de 

protection. Cependant, il insiste sur les aspects négatifs engendrés par une prise en charge 

familiale, notamment une prétendue lourdeur administrative, des conflits pouvant naitre de 

cette situation entre les membres de la famille, ou encore une dualité entre son rôle de mère et 

celui de tutrice. 

Malgré ce discours, Madame Laroche veut absolument prendre en charge son fils, car elle ne 



 

168 

 

veut pas que ce soit une personne extérieure (telle une association tutélaire).  

Une confrontation des points de vues est donc perceptible lors de cette rencontre. Madame 

Laroche sort de cet entretien perturbée.  

 

� Situation satisfaisante : 

 

Le contexte : 

 

 1) Les personnages : 

Monsieur Lepond, directeur d'un E.S.A.T (Établissement et Service d'Aide par le Travail) 

pour personnes déficientes intellectuelles. 

Mme Laroche, mère d'un enfant déficient intellectuel âgé de 20 ans, se posant des 

questions sur une éventuelle mise sous protection juridique de son fils, pour le protéger des 

risques liés à son handicap.  

 

 2) Le décor :  

Bureau de Monsieur Lepond. Monsieur est derrière son bureau, face à Madame Laroche. 

 

 3) L'ambiance : 

Madame Laroche a rendez vous avec Monsieur Lepond pour avoir des informations sur les 

mesures de protection juridique, car elle ne connait rien sur le sujet. 

Le professionnel va renseigner Madame Laroche. Il lui donne des informations sur ce 

qu'engendre une prise en charge familiale mais également une prise en charge institutionnelle. 

Il va lui donner les aspects négatifs et positifs de chacune de ces prises en charge, en fonction 

des situations qu'il a pu rencontrer. Du fait de ces informations claires, Madame Laroche a 

une idée de ce qu'engendrerai une mesure et peut donc faire un choix. 

 

 4) Déroulement de la rencontre : 

Monsieur Lepond répond aux questions de Madame Laroche concernant les mesures de 

protection. Il donne des éléments négatifs mais également des éléments positifs sur ces 

mesures.  Madame Laroche écoute attentivement les informations du professionnel. Un 

échange calme et serein est établi entre les deux personnes. Ils s'écoutent mutuellement. 
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2. La participation des familles à la confection des outils de communication et d'information. 

 

Il s’agirait donc dans un second temps d’impliquer les familles dans la construction 

des supports d’information et de communication proposés à la fois par les associations et par 

les tribunaux. Pour que l’information sur les mesures de protection juridique pour les majeurs 

puisse être compréhensible et accessible par le plus grand nombre de familles, la collaboration 

entre les professionnels des associations et les familles, pour la réalisation de ces supports de 

diffusions de l’information, permettrait aussi divers échanges entre ces deux parties. Le fait 

d’impliquer les familles dans la construction d’outil d’information permettrait, d'une part, 

pour les professionnels, de prendre en compte les remarques suggérées pour celles-ci et donc 

d’adapter les supports d’information. D'autre part, pour les familles, participer à l’élaboration 

de ces outils leur permettrait de pouvoir exprimer leurs points de vue et de mieux 

s’approprier, par le suite, le vocabulaire juridique et en quoi consiste un mesure de protection. 

Ainsi les professionnels et les familles construiraient ensemble des outils d’information 

(comme par exemple des plaquettes, des guides du tuteur familial) qui, par conséquent, 

répondraient aux questionnements des familles et permettraient aux professionnels de mieux 

cerner les préoccupations des familles et donc d’ajuster l’information selon les besoins de 

celles-ci. En effet, bien que certains de ces outils existent déjà, nous avons pu remarquer qu'ils 

utilisent parfois un langage peu adapté aux familles. De même, les informations qu'ils 

prodiguent ne sont, peut-être pas, réellement adaptés à ce qu'attendent les familles. Une 

création collaborative de ces derniers pourrait donc remédier à cela. De plus, cette 

collaboration viendrait aussi rendre ces deux sphères moins étanches qu'elles ne peuvent 

l'être. 

 

 De fait, au travers de ce plan d'action en deux temps, nous mettons  ici en avant le fait 

que toutes les sphères peuvent apprendre des autres. De fait, les instances judiciaires, 

médicales et professionnelles ont beaucoup à apprendre des familles. En effet, en intégrant les 

familles dans la confection d'outils de communication et en réunissant les divers acteurs 

impliqués, l'ensemble des représentations se verraient sûrement amoindries et le côté effrayant 

de certaines sphères seraient atténuées.  
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3.Répartir équitablement l'offre d'aide aux tuteurs et curateurs familiaux et l'information 

 

Il s’agirait ici d’amener l’information aux familles. Ainsi, pour que chaque famille 

puisse bénéficier d’un accès à l’information, il faudrait que les services qui dispensent de 

l’information recouvrent de manière équilibré le territoire de la région Nord-Pas-de-Calais.  

Par conséquent, certaines familles rencontrent des difficultés pour avoir accès à l’information 

pour plusieurs raisons. D'une part, elles sont dans l’impossibilité de pouvoir se déplacer vers 

le service d’information qui se trouve assez loin de leur lieu d’habitation, et d'autre part, parce 

qu’elles n’ont pas connaissance de l’existence du service. Afin de garantir l’accès à 

l’information pour tous les habitants de la région Nord-Pas-de-Calais, il serait donc nécessaire 

d'installer une meilleure unité territoriale. Effectivement, cela permettrait d’éviter l’isolement 

de certaines familles et de garantir l’accès de ces services à tous les citoyens.  

 

 De fait, nous pensons donc qu'il serait intéressant qu'il soit développé davantage de 

dispositifs d'aides et d'informations aux tuteurs familiaux, afin de garantir à ces derniers la 

possibilité de rencontrer des professionnels pour les aider dans les difficultés qu'ils 

rencontrent au quotidien dans la mesure de protection d'un de leur proche. Bien que ce type 

d'aide soit présent sur la métropole Lilloise, nous avons pu noter que ces services n'existent 

pas dans toute la région.  Il s'agirait d'implanter des antennes de ce service dans les grandes 

villes du département du Nord et dans le département du Pas-de-Calais.  
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GLOSSAIRE  

 
A 
AAH : Allocation Adulte Handicapé 
ACTP : Allocation Compensatrice Tierce Personne 
API : Allocation Parent Isolé 
 
C 
CESF : Conseillère en Economie Sociale et Familiale 
CLIC : Centre local d’information et de coordination 
CMU : Couverture Médicale Universelle 
Co-tutelle : Tutelle partagée entre plusieurs personnes 
CREAI : Centre de Ressource pour l’Enfance et l’Adolescence Inadaptée 
Curatelle renforcée : assistance. Ne concerne que la gestion financière très lourde 
Curatelle simple : gestion financière de la vie courante. 
Régime de protection judiciaire sous lequel peut être placé un majeur lorsque, sans être hors 
d’état d’agir lui-même, il a besoin d’être conseillé et contrôlé dans les actes les plus graves de 
la vie civile. Il s’agit d’une mesure intermédiaire : plus protectrice que la mesure de 
sauvegarde de justice, elle est moins contraignante que la tutelle. 
 
D 
DRJSCS : Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la cohésion Sociale 
 
E 
ESAT : Etablissement et Service d’Aide par le Travail 
 
G 
Greffier : Fonctionnaire qui travaille au greffe et qui assiste le magistrat 
 
I  
IME : Institut Médico Educatif 
IMpro : Institut Médico Professionnel 
 
J 
Juge des tutelles : Juge dépendant du Tribunal de Grande Instance. Après avoir instruit le 
dossier et mené ses investigations, il peut décider de la mise sous tutelle ou curatelle d’une 
personne. 
 
 
M  
MAJ : Mesure d’accompagnement judiciaire 
Majeur protégé : Il s’agit d’une personne placée par décision judiciaire sous un régime de 
protection (curatelle, tutelle). 
Mandat de protection future : Il s’agit d’un contrat par lequel une personne peut fixer par 
avance les modalités de sa protection, pour le cas où elle perdrait les facultés lui permettant de 
veiller à ses intérêts. 
Mandataire judiciaire de protection des majeurs : Il s’agit de la dénomination officielle que 
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prend la profession de gérant de tutelle avec la mise en œuvre, au 1
er 

janvier 2009, de la loi 
du 5 mars 2007 portant sur la réforme des tutelles. 
MAS : Maison d’Accueil Spécialisée 
MASP : Mesure d’accompagnement social personnalisé 
 
P 
PJM : Protection judiciaire des majeurs 
Personne morale : groupement doté de la personnalité juridique. Se compose généralement 
d’un ensemble de personne physique.  
 
R 
RMI : Revenu Minimum d’Insertion 
RSA : Revenu de Solidarité Active 
 
S 
Sauvegarde de justice : protège le majeur sans le priver de sa capacité. Conserve ses droits 
familiaux et civiques.  

- Régime de protection judiciaire sous lequel peut être placé un majeur qui, tout 
en conservant l’exercice de ses droits, a besoin d’être protégé dans les actes de 
la vie civile en raison d’une altération de ses facultés personnelles. La 
sauvegarde de justice est une mesure de protection immédiate, souple et 
souvent de courte durée. 

SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
Subrogé tuteur : personne contrôlant la gestion du tuteur mandaté. Peut représenter le majeur 
protégé lorsque les intérêts de ce dernier son en opposition avec ceux du tuteur. 
 
 
 
T 
Tutelle : mesure de représentation. Aide pour les actes de la vie quotidienne + gestion 
financière. Régime de protection judiciaire sous lequel peut être placé un majeur en raison 
d’une altération de ses facultés personnelles. La tutelle est la mesure de protection la plus 
rigoureuse. 
 
U 
UTPAS : Unité territoriale de prévention et d’action sociale 
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Annexe 1 : « Grille d'entretien des juges » 

 

 

Sur les lois et leur mise en application 

� Qu’en est il du principe de primauté familiale ? Comment s’applique t-il ? 

� Mise en pratique de la réforme depuis 2009: comment s’applique t-elle ?  

� La justice peut-elle obliger une famille à prendre en charge une mesure de protection ? 

� Une mesure peut-elle être retirée en cours d’exercice aux familles ? Pourquoi ? 

 

Choix du majeur protégé : 

� Comment prenez vous en compte la parole du majeur protégé ou à protéger? 

� Le choix du majeur protégé en matière de désignation du mandataire est-il respecté ? 

� Quels sont les premiers choix des majeurs protégés concernant les mandataires ? 

(choisissent-ils un membre de leur famille en premier ? Un ami ? Un professionnel ?) 

 

Choix de la famille : 

� Existe t-il une vraie liberté de refus pour les familles ? 

� Quelles raisons sont exprimées par les familles concernant le refus de prendre en charge les 

mesures de tutelle ? 

� Au contraire, quelles sont les motivations des familles à devenir mandataire ? 

� Le nombre de famille qui arrête une mesure en cours est il important ? Comment le 

justifient-elles ? 

� Quand une famille est nommée tutrice, en général, qui dans la famille a la charge de cette 

mesure? 

 

Caractéristiques des majeurs protégés et familles : 

� Les majeurs à mettre sous protection sont-ils plus des jeunes, des adultes d’âges 

intermédiaires, ou des personnes âgées ? 

� S’agit-il plus de femmes ou d’hommes ? 
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� Quelles sont les caractéristiques pour lesquelles la demande de protection est la plus 

souvent faite (maladie, accident de la vie professionnelle…)? 

� Quel type de famille recevez vous ? (enfant unique ou fratrie, monoparentale…) 

� Y a-t-il une différence de prise en charge selon les « caractéristiques » du majeur protégé ? 

(handicap, vieillissement…) 

 

 

Décision du juge : 

� Quelles sont les modalités de choix concernant le mandataire ? Comment le juge décide s’il 

s’agit d’un tuteur familial ou d’un mandataire professionnel ? 

� Quand le juge fait le choix d’un tuteur familial, comment choisit il cette personne dans la 

famille ? 

� Pour quelles raisons un juge pourrait refuser qu’une famille soit tutrice ? 

� Quelles sont les éléments qui aident le juge à prendre sa décision ? 

 

 

Choix des tribunaux (Pour le premier juge rencontré) 

Nous avons choisi 6 tribunaux dans la région Nord pas de Calais. Cependant, pour des raisons de 

temps, il nous faut en choisir 3.  

 

� Pensez vous que nos choix sont pertinents ? 

� Si oui, parmi ces 6 tribunaux, lesquels vous paraissent les plus intéressant ? 

� Si non, quels tribunaux vous nous conseillerez ? 

� Dans chacun des tribunaux, nous aimerions rencontrer différentes personnes. A part le juge 

des tutelles, qui serait-il intéressant de rencontrer selon vous ? 

� Qu’en est-il de l’anonymat pour les personnes que nous allons rencontrer au sein des 

tribunaux ? 

� Les juges seront-ils en mesure de nous donner les coordonnées des tuteurs familiaux 

susceptibles de donner leur accord pour être interviewés (sachant que nous respecterons le 

principe d’anonymat de ces personnes) ? 
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Nord-Pas-de-Calais 

� Comment expliquez-vous que seulement 33% des mesures de tutelles soient confiées aux 

familles dans le Nord-Pas-de-Calais, alors qu’en moyenne, dans le reste de la France, ce taux 

est de 55% ? 

� Y a-t-il beaucoup de mesures en attente dans le Nord-Pas-de-Calais ? (Engorgement des 

tribunaux...) 

� Selon vous, les spécificités de la région (précarité, chômage …) jouent-elles un rôle  sur la 

décision de ne pas prendre en charge un membre de la famille ? 

� Selon vous, existe t-il une différence de prise en charge en fonction du  lieu d’habitation 

(zone urbaine, zone rurale ) ? 
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Annexe 2: « Grille d'entretien des professionnels » 

 

Identité professionnelle: 

 

• Type de profession 

• Valeurs de l'association 

• Missions 

• Les publics rencontrés? 

• Moment de l'intervention: qui fait appel à vous? Pour quelles raisons? 

 

Public:  

 

• Qui sont les majeurs protégés que vous rencontrez? (personnes handicapées, personnes 

âgées, personnes dans la précarité, …) 

 

Famille: 

 

• Quelles sont les caractéristiques des familles que vous rencontrez? (CSP, taille de la famille, 

lieu d'habitation, …) 

• Qui se porte volontaire pour être tuteur dans la famille? (est  ce la personne qui fait appel à 

vous?) 

• Quels types de contacts avez-vous avec les familles? Les rencontrez-vous souvent? Quelles 

sont les formes de vos rencontres? 

• Sur quels principes les familles motivent elles leur volonté ou leur refus de prendre en charge 

la mesure?  
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Pratiques professionnelles: 

 

• De quelle façon informez vous les familles? Quels sont vos champs de compétences? Quelles 

sont vos limites de conseils? 

• Le système judiciaire prévaut la prise en compte des situations individuelles. Dans vos 

pratiques, êtes vous amené à évaluer les situations de chacune des familles? Si oui, pouvez 

vous les influencer dans leur choix? 

 

• Êtes vous au courant des situations familiales, à savoir les conflits internes à la famille? Si oui, 

de quelle façon? La famille en parle t-elle de façon spontanée ou est-ce à vous de demander 

ce type d'information?  

• Agissez vous en tant que médiateur si des conflits familiaux prévalent? 

• Au delà des conflits, est-ce que les types de maladies influencent le choix du tuteur? 

• Est-ce dans vos prérogatives de déterminer si une famille est en capacité de prendre en 

charge? Si oui, sur quels critères? Si non, qui est en mesure de le faire, avant la procédure 

juridique devant le magistrat? Pouvez-vous orienter la décision? 

• Rencontrez vous des familles qui prennent déjà, de façon plus informelle, en charge des 

majeurs protégés et qui viennent demander conseil? Si oui, dans quels types de situations? 

• Dans le choix final des familles, après vous avoir consulté, pourquoi certaines familles 

officialisent l'aide apportée au majeur (et veulent donc faire appel au juge)? Dans l'autre 

sens, pourquoi certaines familles préfèrent rester dans une protection informelle? 
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Annexe 3: « Récapitulatif des professionnels rencontrés » 

 

 

Professionnels Lieu d'exercice Tranche d'âge Public suivi 

Assistante sociale en 
hôpital 

Métropole Lilloise 30/35 ans Personnes âgées 

Assistante sociale en 
MAS 

Entre Métropole 
Lilloise et les Flandres 

40 ans Personnes handicapées 

CLIC Métropole Lilloise 25/30 ans Personnes âgées 

CLIC Flandres 40/50 ans Personnes âgées 

MAS Métropole Lilloise 45/55 ans Personnes handicapées 

MAS Flandres 40 ans Personnes handicapées 

Établissement pour 
personnes handicapées 

Métropole Lilloise 40 ans Personnes avec un 
handicap sensoriel 

ESAT Métropole Lilloise 40/50 ans Personnes handicapées 

Foyer de vie Métropole Lilloise 50/55 ans Personnes handicapées 

Association d'aide aux 
tuteurs familiaux 

Métropole Lilloise 50/55 ans Familles de personnes 
handicapées 

Association d'aide aux 
tuteurs familiaux 

Métropole Lilloise 45/55 ans  Familles  
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Annexe 4: « Courrier destiné aux familles » 

 

 

 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Dans le cadre de notre Master à la faculté de Lille 3, nous menons une étude sociologique 
concernant les mandataires familiaux. Cette étude s'inscrit dans la continuité d'une demande 
faite par le CREAI Nord - Pas de Calais et la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et 
de la  Cohésion Sociale (DRJSCS). 
 
Nous sommes un groupe de 5 étudiants et notre recherche se veut la plus objective possible. 
Nous nous rapprochons de tous les intervenants qui, de près ou de loin, interagissent dans le 
cadre des mesures de protection des majeurs. C'est dans cette logique que nous avons contacté 
Mme .... Nous souhaitons pouvoir échanger avec des tuteurs familiaux pour qu’ils nous 
fassent part de leur expérience. Notre objectif est de comprendre ce qu’une mesure de 
protection juridique induit dans les modes de vie des familles et ce que cela représente pour 
les membres concernés. 
 
Il est évident que nous n'entendons pas nous montrer intrusifs et respectons les vécus des 
personnes, à savoir leur intimité et cadre de vie. C'est en cela que nous laissons la liberté aux 
personnes dans l'expression de leurs expériences. De plus, nous garantissons l'anonymat des 
personnes dans notre écrit. 
Ce sont sur ces principes que notre étude et approche se fondent, en vue d'une objectivité 
certaine et un respect des personnalités. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Vous pouvez, ainsi nous joindre au : 
06 _ _ _ _ – Emmie ou au 06 _ _ _ _ – Stéphane 
ou à notre adresse mail : gds.creai@gmail.com 
 
 
Le GDS Lille 3 
 
Cécile Krawezick 
Lisa Feuillet 
Emmie Lebrun 
Stéphane Lechenetier 
Sophie Turlure 
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Annexe 5: « Grille d'entretien des familles ». 

 

La mise sous protection 

• Qui a décidé de la mise sous protection de votre proche ? Quels en étaient les 

motifs ? 

• Comment trouvez vous la procédure ? 

• Le majeur protégé a-t-il eu le choix de son tuteur ? Si oui, son choix a-t-il était 

respecté ? 

 

Choix de devenir mandataire familial:  

• Qu’est-ce qui vous a motivé à devenir tuteur familial ? 

• Avez-vous hésité ? Si oui pourquoi ? 

• Avant d’être tuteur familial de façon officielle, exerciez-vous une sorte de 

tutelle informelle ? Si oui, pourquoi avoir décidé de l’officialiser ? 

• Comment s’est fait le choix de la personne qui deviendrait tuteur familial ? 

Était-ce un choix évident ? 

• Votre place dans la fratrie a-t-il joué un rôle sur le fait de devenir mandataire 

familial ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ? 

• Avant de devenir mandataire, quelqu’un vous a-t-il conseillé ? Si oui, qui ? 

• Qu’est que le fait d’être mandataire a changé pour vous ? 

 

 

Tuteur familial et majeur protégé: 

• Quelles sont vos relations avec le majeur protégé ? Ont-elles évolué depuis la 

mise sous protection ? De quelle façon ? Se sont-elles dégradées ou au 

contraire, vous êtes vous rapprochés ? 

 

 

Tuteur familial et famille  

• Le fait de devenir mandataire familial a-t-il crée des tensions avec le reste de 

votre famille ? Si oui, pourquoi ? 

• De quel ordre sont ces tensions ? 
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• Comment prenez vous les décisions (importantes) qui concernent le majeur 

protégé ? Seule ou avec l’aide de quelqu’un (frère, sœur, ami, association…) ? 

 

Rôle mandataire: 

• Comment vous sentez-vous dans le rôle de tuteur familial ? 

• Depuis quand êtes vous tuteur familial ? 

• En tant que tuteur familial, quel est votre rôle ? 

• Quelles difficultés rencontrez-vous dans l’exercice de cette fonction ? 

 

 

Information:  

• Si vous vous questionnez sur un point précis, savez vous vers qui vous 

tourner ? 

• Avez-vous été informé sur les engagements qu’entraîne la nomination de tuteur 

familial ? Si oui, par qui ? 

• Auriez-vous aimé être davantage aiguillé ? 
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Annexe 6: « Récapitulatif des familles rencontrées » 

 

ML = Métropole lilloise 

Famille Catégorie 
Socio 
Professionnelle  

Quelle 
mesure ou 
refus ? 

Territoire  Quel 
handicap ? 

Avec quels 
proches ? 

Famille Mme 
Christenne 

Classe 
moyenne 

Acceptation 
puis refus 

ML Physique Mère pour fille 

Mme 
Mouchon 

Supérieur Tutelle ML intellectuel Mère pour fille 

M et Mme 
Bernard 

Classe 
moyenne 

Tutelle ML Intellectuel Couple pour 
fille 

M et Mme 
Rousseau 

Classe 
moyenne 

Tutelle Valenciennois Mental + 
Physique 

Couple pour 
frère  

Mme Lacroix Classe 
moyenne 

Tutelle Valenciennes Mental Sœur pour 
frère 

Mme 
Vanmerisse 

Classe 
moyenne 

Co-tutelle 
associative 

Arras Mental Mère pour fille 

Mme 
Milleville 

Classe 
moyenne 

Curatelle ML Mental Mère pour fille 

Mme Flouret Classe 
moyenne 

Tutelle ML Mental Mère pour fille 

M Platon Classe 
moyenne 

Tutelle ML Trisomie 21 Père pour fils 

Mme Blondel Classe 
moyenne 

Curatelle 
simple 

Douaisis Psychique  
suite à un 
accident 

Mère pour fille 

M et Mme 
Morel 

Supérieur Tutelle ML Intellectuel Mère pour fille 

M Ferbecq Supérieur Refus ML+ Étranger Mental Père pour ses 2 
fils 

Mme Leroy Supérieur Curatelle ML Intellectuel Sœur pour 
frère 
 

Mme Doyer Classe 
moyenne 

Tutelle Flandres+ ML Difficultés 
sociales+ 
Vieillesse 

Nièce pour 
oncle 

Mme Porret Classe 
moyenne 

Hésite ML Mental Mère pour 
enfant 

Mme Pousset Classe 
moyenne 

Hésite ML Autisme Mère pour 
enfant 
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M et Mme 
Cochin 
 

Classe 
moyenne 

Co-tutrice en 
couple 

Arras Autisme Couple pour 
sœur 

Mme Baland Supérieur Curatelle Douaisis Accident Mère pour 
enfant 

Mme Bayet Classe 
moyenne 

Tutelle ML Intellectuel Mère pour fille 

 

 




